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TITRE DU MEHOIRE : 

La Situat ion des mirtorites ethniques et nationales en Roumanie, 
1983-1989. 

RESUHE EN FKANCAIS 

De 1983 a 1989, comment evolue la situation des minorites 
ethniques et nationales dans la Republique socialiste de Roumanie 
au regard de leurs droits, en particulier pour les coamunautes 
allemande, hongroise, juive, tzigane ? Quelle conscience et 
quelles positions se developpent a ce sujet en Roumanie et a 
1'extdrieur ? Quel echo en donnent en France quelques sources 
d' information et fonds d'organismes documentaires ? 

RESUME EN ANGLAIS : 

From 1989 to 1989, hou progresses the national and ethnic 
minorities situation in the Republic Socialist Romania as regards 
their rights, particularly for German, Gypsie, Hungarian, Jeuish 
comnunities ? What consciousness and attitudes are increasing in 
Romania and outside ? What is retransmitted in France by some 
information sources and documentation institutions ? 

DESCRIPTEURS EN FRANCAIS : 

Roumanie ; 1983-1989 ; Hinorites ; Droits des minorites ; 
Allemands ; Hongrois ; Juifs ; Tziganes ; 

DESCRIPTEURS EN ANGLAIS : 

Romania ; 1983-1989 ; Hinorities ; Hinorities rights ; German ; 
Gypsie ; Hungarian ; Jeuish ; Hagyar . 
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PRELIMINAIRES. 

Quelle documentat ion proposer a un ense ignant et chercheur 
specialiste d'etudes roumaines en qu@te d1information sur la 
situation actuelles des minorites en Roumanie ? 
Le premier imperatif est de prendre la mesure exacte du sujet, 
des aspects, ses limites. 

Le lieu, le temps, 1'action. 

Sur l'actuel territoire de la Republique socialiste de Roumanie 
vivent des groupes minoritaires qui ont chacun pour ciment 
communautaire leur reference a un Etat ou a une nation-mere, 
proche ou lointaine, par exemple la Hongrie, l'Allemagne, Israel, 
la Yougoslavie, ou leur appartenance a une diaspora ou a une 
ethnie specifique. Leur situation est a considerer au regard de 
la politique sociale et culturelle que le gouvernement prSside 
par Nicolae Ceausescu a applique en mati6re de minorit^s et du 
respect ou non respect de leurs droits. 

La recherche a mener presente de ce fait trois caractiristiques : 
- Elle doit 6tre men6e sur un terrain pluridisciplinaire, du 
ressort des sciences sociales, politiques et juridiques. 
- Elle a trait a un sujet d'actualite r6cente qui remonte au plus 
loin sept ans en arriere. 
- Elle s*applique d un pays a regime communiste, du bloc d'Europe 
de l'Est, qui, plus que d'autres encore, a v6cu ces dernidres 
annees, et jusqu'a une date tres recente, de plus en plus referme 
sur lui-m@me : une sociSte qui fonctionne en vase clos suppose la 
restriction de 1' inforaation diffusee vers l'exterieur, un regime 
a parti unique ne laisse que peu de choix -et c'est un 
euphemisme- quand aux sources d'information, quelle que soit par 
ailleurs la masse qu'il produit... 

A priori notre demarche doit prendre en compte trois criteres 
essentiels : 
- Le degre d'actualit6 du sujet : il est possible de ne trouver 
encore que peu d'6tudes elabordes, il y aurait alors quelque 
inter@t i. recourir simultanement a des sources d' informat ion 
travaillee, synthetique et a des sources d'information primaire 
ou "brute". 
- Le degre de validite, de fiabilit^, de completude de 
1'information recueillie : il sera indispensable d'en identifier 
la source ; garder une distance et adopter une d£marche 
comparative sera 1' attitude la plus sflre, celle qui a le plus de 
chances d'aboutir. 
- Le degre de rarete de certains documents : autant certaines 
publications du ressort de la propagande officielle ont dtt 
connattre une large diffusion, autant d'autres peuvent §tre 
difficiles a identifier et a se procurer, comme les bulletins de 
l'exil ou les revues "samizdats". Une de nos preoccupations va 
donc @tre de determiner quels etablissements documentaires sont 
sp^cialises dans ce domaine. 



Les convent ions etablies. 

Le but est de mener une sorte de travai1 exp1oratoire sur 
1'ensemble des minorites en Soumanie, champ volontairement etendu 
de fagon a reveler tout autant 1'existence d'un eventai1 de 
ressources peut-@tre peu soupgonnees que 1'existence tres 
probable de lacunes, dont 1 ' interpretation aurait bien stlr son 
inter@t. II est donc difficile dans ces conditions de presenter 
un 11 tout" clos et fini. En tout etat de cause, la reflexion sur 
le sujet est, a 1'heure actuelle, bien trop mobile pour qu'on 
puisse songer au moindre point final. 

La seconde convention concerne la periode exploree : comme on le 
verra plus loin, le choix de la date-butoir fix6e en amont, 1983, 
provient de ce qu'un important document synthetique paratt cette 
annee—la sur 1a question. Par souci de continuite, nous avons 
choisi de ne pas fragmenter la recherche qui s *arr@te au moment 
ou le regime en place est renversdi. 

D'autre part, nous 1imitons la couverture "territoriale" du 
recensement : nous avons choisi de rendre compte d'un certain 
nombre de poss ibi1ites offertes par les sources d'informat ion et 
les fonds d1 organismes documentaires frangais. 
Nous y avons effectue un recensement selectif, laissant de cdt6 
des ressources deja connues : nous n'avons pas effectuS par 
exemple le depoui1lement systematique de certaines revues de 
1'exil comme Lupta CCombat]. 

Dans le m§me sens, nous avons choisi 6galement d'uti1iser une 
restriction 1inguistique : 1'existence d'un dossier documentaire 
prealablement 6tabli, fourni en travaux de provenance ouest-
allemande, a fait que, si nous avons eventue1lement consignd dans 
la bibliographie les references de documents pertinents publies 
en allemand en R.F.A. et conserves dans des organismes frangais, 
nous ne les avons cependant pas uti 1 isdss dans notre compte-rendu 
synth^t ique. 

En definitive, en cherchant a diversif ier nos sources par 
rapport a 1'etat prealable de notre documentation sur le sujet, 
nous avons tente de repondre aux questions suivantes : 
- que peuvent proposer des organismes documentaires frangais, 
parisiens en 1'occurrence ? 
- que proposent quelques bibliographies frangaises, ou 
bibl iographies internationales auxquelles participent de's 6quipes 
frangaises ? 
- ou en est la production editoriale frangaise ? 
- que peuvent offrir des organes ou agences de presse nationaux, 
a travers quelques exemples ? 



HETHODOLUGIE. 

Point de depart. 

En 1983, 1 ' h i stor ien Mihnea Berindei, v i ce-pres iden t de- 1a Ligue 
des droits de 1'homme en Eouman ie, realise un etude sur la 
situation des minorites ethniques en Roumanie 1. 
La premiere partie expose les objectifs de la politique 
officielle roumaine envers les minor ites et presente les donnees 
stat ist iques alors dispon ibles, soit les resultats du recensement 
de population de 1977. La 2e partie etudie la mise en oeuvre de 
la politique gouvernementale, ce qui en resulte et les reactions 
qu'e1le suscite. 

Les cles offertes. 

Les donn^es contenues nous fournissent plusieurs possibi1ites 
pour commencer notre recherche : 
- un ensemble de concepts et de termes consacres relatifs au 
sujet ainsi que le contexte dans lequel ils s'emploient : 
"nat ional i t6s cohabitantes " [na-f ional itSi-j; i con locuitoare ] , 
expression officielle qui designe les minorites en Roumanie, 
"politique d'ass imilat ion", "roumanisation ", "discrimination", 
"nat ionalisme"... 
- la liste des 16 groupes minoritaires (23 en comptant les sous-
groupes et groupes voisins) distingues lors du recensement de 
1977. 
- une liste des documents qui ont servi de base a 1'6tude : 

-Un annuaire statistique. 
-Un ensemble de bulletins de presse emis par 1'Agence 
telegraphique juive. 
-Des rapports d'organismes et d'associations de d^fense des 
droits de 1'homme. 
-Une douzaine de t itres de per iodiques publies en France, en 
Israe1, en Roumanie, en Hongrie. 
-Une douzaine de monograph ies : analyses politiques 
occidentales, ouvrage d'h isto ire turc, publications 
propagandistes roumaines. 

Les directions suggerees. 

Le fait de relever, a cdte des monograph ies et revues 
sp^cialisees citees, des titres comme Israel hebdo et Bulletins 
de 1'Agence telegraphique juive nous confirment dans 1'idee qu'un 
depoui1lement d'articles de presse peut s'averer fructueux. 
D'autre part nous gardons en memoire que nous avons la, dans la 
structure m@me de 1 'expose, un eventue1 fil conducteur pour 
composer notre propre travail. 

1 : BERINDEI, Minnea. Les Minorites nationales en Roumanie. 
L'Alternative, 1983, janvier, suppl. au n °20, p.56-66. in : 
Dossier "Roumanie : crise et repression". 



Premiere etape : le passaae rituel par les eticyc lopedies. 

Le corpus m@me de 1'Encyc lopaedia britannica et celui de 
1'Encyclopaedia universalis cont iennent des informat ions deja 
trop anciennes pour le cas etudie. Par contre les volumes annuels 
fournissent quelques renseignements statistiques, quoique sans 
grand detail, et surtout d'intdressantes etudes. 

Deuxieme etape : le CCN. 

La version la plus recente du Catalogue collectif national des 
per iodiques, consulte sur le CD-ROH MYEIADE permet une recherche 
par approches successives, d1une part sur les titres de 
periodiques recueillis, y compris les annuaires, d'autre part sur 
le nom des co 1 lectivites 6ditr ices, comme Amnesty international 
ou Radio Free Europe. 
L'affichage complet des notices des periodiques et des notices 
des bibliotheques qui les conservent nous permet de localiser et 
de nous faire une id£e de l'6tat des collections. 
Par recoupements, nous determinons qui, hormis la Bibliotheque 
nationale, possede le plus grand nombre de documents a priori 
interessants avec des collections a jour, ou bien qui semble 6tre 
seul en France a possider telle publication. Par commodite, et 
parce la se trouvent plusieurs bibliotheques et centres de 
documentation spdcialis6s, nous choisissons de concentrer notre 
recherche en region parisienne. 

Troisieme 6tape : organismes documentaires specialis6s. 

A/ous avons plus particulierement travaille dans deux institutions 
dont les fonds se sont completes de fagon interessante. 

Le service de documentation de la Fondation nationale de science 
poIit ique. 
Le fichier "matidres" des ouvrages n 'offre rien de neuf depuis 
1982-1983. 
II existe un instrument precieux de par sa precision et son 
actualite : le fichier de depoui1lement systematique de tous les 
articles de p6riodiques regus par le service. Sa consultation 
directe dispense du depoui1lement du Bulletin analytique de 
documentation politique, economique et sociale contemporaine, 
produit par le mdme organisme. 
Sous le g^nerique "Roumanie", nous relevons 32 r£ferences 
posterieures a 1982 susceptibles de nous int^rdsser et ainsi 
r6parties : 

.6. 



rubriqu.es : Pays de publication 
A 11 . Fr. GB Roum. 

Total par 
rubrique : 

Descr. generale 
Polit. i nter ieure 
Regime politique 
Minorites 
Instit. politiques 
Unites nales/ Min. 
Populat ion 
Probl. ruraux 
Total par pays 

1 
11 

5 
1 
4 

10 

2 
4 
2 
2 

1 10 

1 

1 
2 
1 

2 
3 
1 

5 
7 
3 
7 
2 
6 
1 
1 

32 

NB : sur les 11 references allemandes, 7 proviennent de la revue 
Suddsteuropa. 

La Bibliotheque de documentation internationale contemporaine. 
La BDIC offre une variete de ressources que nous sommes loin 
d'avoir epuisees. De nombreux instruments permettent d'identifier 
ce qui est 1'objet de notre recherche, parmi une multitude de 
documents rares, parfois uniques. Tout ce que l'on peut regrouper 
sous 1'appe1lation " 1itterature grise" y foisonne : dossiers, 
rapports, brochures, bulletins de 1 'exi1, revues samizdats. 
- Outils de recherche : 
Nous avons utilis£ le fichier de depoui1lement des collections et 
periodiques, le fichier des titres de periodiques pour identifier 
plus precisement certaines publications k diffusion restreinte, 
le "fichier national" propre a la Roumanie. Nous avons eu recours 
au fonds d'annuaires statistiques et a celui des bibliographies 
annuelles courantes spec ialis6es. Enfin, nous avons mis a 
contribution le fichier analytique du Monde et les dossiers de 
presse constitues par le responsable du fonds de roumain. 
- Bilan : 
Le depoui1lement du fichier analyt ique du Monde dont la derniere 
tranche va jusqu'a 1986 et les dossiers de presse ont ete une 
premiere tentative pour suivre 1 'actualite joumolististique sur le 
sujet. Nous y reviendrons un peu plus loin. 
La consultation des bibliographies courantes s'est averee d'un 
rendement in£gal : aucune r<§f 6rence suppl^mentaire par rapport a 
ce que nous avions deja, dans la Bibliographie d'etudes 
balkaniques, 1 reference dans la Bibliographie internationale de 
sciences sociales : sociologie et 2 references dans la 
Bibliographie internat ionale de sciences sociales : science 
politique, que nous avons completees en relevant les r6sumes 
correspondants cons ignes dans Documentat ion de politique 
internat ionale. 
Le "fichier national" Rouman ie" propose un classement methodique 
ou, sous la rubrique "6. Politique interieure" se trouvent les 
subdivisions qui nous interessent : 
"Nationalites et minorites", "Opposition", "Prisons et camps", 
"Publicat ions", qui recense les fonds de publications roumaines a 
1'etranger, la presse d 'exi1. .., "Organismes" ou figurent les 
organismes regroupant les Roumains a 1'etranger. 



I)' autres rubr iques ont retenu notre attention : 
"14. Questions sociales", dont "Fopulation" et "Vie rurale", 
"15. " intel lectuelles", 
"17. " re1igieuses", 
"18. Vie locale", dont "Transylvanie". 
Outre les documents de portee generale, la plupart des references 
trouvees concernent les Allemands, les Hongrois, les Juifs, les 
Tz iganes. 

Documents retenus : 

Sources 
Roum. Emigr. Hongr. Interna- Anglo- Franp. Total 

roum. tionale sax. 
Po1.interieure 2 13 
Droits minor. 11 2 
Emigration 1 1 
Transylvanie 3 1 2 17 
Tziganes 1 1 
Total 5 1 1 2 4 1 14 

On doit noter la rarete des documents signal^s, qui sont souvent 
des rapports, des brochures, des n° speciaux de revues de 
1'emigration, voire un dossier dactylographie redige a 
1'intention de la presse. 
La prochaine parution d*une etude faite sur la rubrique "6. 
Nationalit6s et minorites" par deux bibliothdcaires de la BDIC 
qui s'attachent a en retracer 1'histoire et 1'evolution, 
solidaire de l'evolution des conceptions elles-mdmes, prouve 
assez 1'importance de cet instrument de recherche. 

Quatri£me 6tape : recherche complementaire de r£ferences 
bibliograph iques. 

L'interrogation en ligne de TELETHESES et de FRANCIS permettent 
de compl^ter la recherche de documents 61abor6s. 
- TELETHESES. 
Interrogee en mode videotex sur le serveur du SUNIST, cette base 
de donnees bibliographiques contient des r6f6rences de theses 
frangaises depuis 1972. Dans le domaine "Lettres et sciences 
humaines", il y a 20 reponses au mot du titre "Roumanie", dont 
une seule, sans @tre ridllement pertinente, retient notre 
attent ion. 
- FRANCIS. 
Produite par 1 ' INIST-CNRS, disponible sur QUESTEL, c'est une base 
de donnees multidisciplinaire en sciences humaines, dont la mise 
a jour est trimestrie1le. 

Strategie : 
Nous avons procede par approches successives. 
Dans un premier temps, nous avons demande le nombre de references 
repondant a "Roumanie" couple avec "minorite" ou minorites", puis 
"Roumanie" avec le nom de chaque communaute minoritaire, d'une 
part sur la totalite des references, d'autre part sur celles 
publiees depuis 1983. 

X 



Des tests sur 1 es titres permettent de determiner certaines 
caracteristiques : 
sur 1 ' ensemble : 
- 14% sont des references peu aisees a identifier, ia piupart 
s ignalent des bibliographies qu i en genera1 portent sur une 
periode anter ieure a celle que nous etudions. 
- 8% sont franchement du bruit : minor ite roumaine dans la 
Transylvan ie du 19e s., mode de vie des minor ites emigrees de 
Roumanie et implantees dans d'autres pays. 
- 56% sont du bruit, mais du bruit interessant dont on peut tirer 
reflexion : i1 s'agit bien des minorites en Roumanie, mais dans 
une perspective autre que celle que nous recherchons : a 43% du 
point de vue historique (histoire ancienne, moderne, balkanique, 
religieuse..), a 57% du point de vue anthropologique ou 
ethnologique, englobant 1itteratures et arts populaires, musique, 
moeurs et coutumes, ethnographie historique... 
- 22% de reponses semblent donc pert inentes, encore faut-il 
s'assurer qu'e1les portent sur la periode concernee. 

Repartition des reponses pertinentes : 

CRouman ie] et....Hinor ites Hongrois Allemands Turcs Total 

Demographie 1 1 
Identite nation 3 13 7 
Situation actue 1 12 
Hist. contempor 1 1 
Total 5 2 3 1 11 

Dans un deuxieme temps, nous interrogeons sur les descripteurs 
(/DE), en utilisant le nom du pays joint a divers concepts et en 
limitant aux publications posterieures a 1983 : 

((ROUMANIE/DE ET MINORITE?) OU (ROUMANIE/DE ET NATIONALITE? AV 
COHABITANTE?) OU (ROUHANIE/DE et NATIONALISME/DE)) ET /DP>1983 

Sur les 25 reponses fournies, les 4/5e, quoique publies apres 
1983, portent sur des periodes anterieures ou appartiennent au 
domaine de 1 ' ethnologie, de 1'h isto ire de 1'art... Nous ne 
retenons donc que 5 reponses, qui ont trait a 1'identite 
economique et culturelle, a la situation politique et sociale de 
quelques minorites. 

Cinquieme etape : recherche de 1'information brute. 

Depoui1lement de presse. 

- Le Monde : 
Le fichier analyt ique du Monde (tranche 1975-1986) de la BDIC 
nous sert pour la periode 1983-1986. Pour 1988 et les trois 
premiers tr imestres de 1989, nous utilisons 1'Index le Monde 
elabore par le journal lui-m@me. La periode la plus recente donne 
lieu a 1'etablissement d'un dossier de presse. 



- Liberation : 
Ce m6me dossier de presse rego it 
reportages de terrain, temo i gnages 
jour le jour dans Liberat ion. 

un certain nombre d'art icles, 
de refugies... collectes au 

Parallelement, nous retenons quelques articles du mensuel Le 
Monde diplomat ique, lesquels de par leur aspect materiel 
rejoignent le dossier de presse, quoiqu'ils soient plus proches 
d ' un style d'information synthet ique et elaboree. 

Interrogation d'AGRA. 

Aux cdtes de 1'Assoc iated press (USA), de 1'Un ited press 
international (USA), de Reuter (GB) et de 1'Agence Tass (URSS), 
1'Agence France Presse (AFP) fait partie de la liste des cinq 
grandes agences aondiales d'information reconnues par la 
Commission paritaire des publications et agences de presse. 
C'est un organisme de services regi par 1'ordonnance du 2 
novembre 1945, qui fournit aux journaux et periodiques des 
articles, des informations, des reportages, des photos et tous 
6lements r6dactionnels. Des accords pass6s avec les 180 agences 
nationales existantes 1'autorise & leur fournir ses propres 
informations. 
L'AFP a d^veloppe plusieurs bases de donnees, parmi lesque1les 
AGRA, accessible sur GCAM ou QUESTEL. AGRA contient toutes les 
dep§ches d'information g6n6rale de 1'agence : on l'a nommee 
"memoire de 1'actualit6 mondiale11. . . Sa mise S. jour est 
quot idienne. Elle eet a dispos it ion le texte integral des 
bulletins depuis juillet 1983 sur GCAM, depuis mars 1985 sur 
QUESTEL. 
Nous 1'avons interrogde sur QUESTEL, soit de mars 1985 au 30 
decembre 1989, comme d6taille plus loin. 
Le depoui1lement combin^ des articles du Monde et des d&pSches de 
1'AFP permet donc la couverture integrale de la p6riode demand&e. 

Cles de recherche et 6quation. 

AGRA ne comporte que 4 themes dont 3 pouvaient convenir a la 
recherche. Interroger sur les mots du titre 6tait trds 
restrictif, sur les mots du "basic index" (mots extraits du 
titre, de 1'abregd, du theme, du pays et du texte) beaucoup trop 
large. 
Nous avons pratique 1'interrogation sur 1'abrege (/AB) que 
constitue le ler paragraphe de chaque texte et qui permet de 
limiter la recherche aux documents les plus pertinents.* 
Nous avons interroge a nouveau sur le nom du pays coupl6 au nom 
des minorites et a divers concepts. Au vu des tests, nous avons 
1imite 1'interrogation aux quatre minorit6s les plus importantes. 

* cF dotumenhs rt fcoduihs <n anntitt • 



La strateaie de recherche se resnme ainsi 

1 ROUHANIE ET HINOEITE? 
2 EOUMANIE ET HONGROIS 
3 EOUMANIE ET HONGEOISE? 
4 ROUMANIE ET MAGYAR?? 
5 EOUMANIE ET JUIF? 
6 EOUMANIE ET ANTISEMITISME 
7 ROUMANIE ET TSIGANE? 
8 ROUMANIE ET TZIGANE? 
9 ROUMANIE ET ALLEMAND? 

. 10 ROUMANIE ET ALLEMANDE? 
11 1 OU 2 OU 3 OU 4 OU 5 OU 6 OU 7 OU 8 OU 9 OU 10 

On aurait pu regrouper 2 et 3 en : HONGROIS?? 
9 et 10 en : ALLEMAND?? 

Resultat : 

212 documents repondent aux criteres : 

ensemble des documents documents pertinents 
nombre % total nombre % total % pdriode 

10.12.85 
au 

16. 12.89 

150 70% 89 84% 64% 

17 au 30 
12.1989 

62 30% 17 16% 26% 

Total 212 106 50% 

II est interessant de voir comment se rdpartissent les bulletins 
rediges avant que n'eclatent les mouvements insuirectionnels et 
pendant leur deroulement : a ce moment-la, la quantit6 de 
bulletins est presque 100 fois plus forte. 

Exploitat ion des donnees. 

De cette interrogation, nous avons pu extraire des donnees 
chiffrees, avec possibi1it6 de comparaison d'une source a I'autre 
et des donnees factuelles a serier selon leur nature : actions 
r6pressives a 1'egard des minorites, react ions qui en decoulent a 
1'interieur du pays, mouvements d'opinion, prises de positions et 
reactions a 1'ext6rieur. La synthdse presentie ci-apres se fonde 
en grande partie sur les elements ainsi recueillis. 
A partir des informations obtenues, i1 serait possible egalement 
de dresser listes, catalogues, index d'organismes internationaux, 
d'assoc iat ions, de personnalites, d'organes de presse, de 
revues... 
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Sixieme etape : 1 ' information par "rebond". 

Les documents consultes a. 1 1 issue de la recherche bi bi iograph ique 
possedaient souvent des references bibliographiques et nous ont a 
leur tour donne 1'occasion de completer notre recherche ou d'en 
verifier 1a vaiidite. 
Par ailleurs, le depoui1lement de la presse, du Monde 
diplomatique par exemple, nous ont averti de la publication de 
quelques documents interessants. 

Septieme etape : bilan. 

References bibliographiques pertinentes : 

Les documents sont en frangais, anglais, allemand, roumain, voire 
hongrois et neerlandais. Nous avons essentiellement exploit^ des 
documents en frangais, parfois en anglais et en roumain. 

Typologie des souces d'information. 

En provenance de Roumanie : 
sources officielles 
sources universitaires 
sources dissidentes trouv^es par rebond 

En provenance de 1 'ext6rieur : 
dans tous les cas, sources fournies par 1'dmigration, aux 
Usa, en Isra@l, en France, en A1lemagne, en Hongriev 

sources internationales : organismes intergouvernementaux a 
vocation spec ialisee (culture, defense des droits de 

1'homme) 
sources officielles 
sources politiques, surtout dans les pays concernds par 
1'existence d'une minorite en Roumanie 
sources specialisees (associations d'opinion) 
recherche universitaire 
sources journalistiques frangaises. 

signalees dans 
la bibliographie 

explo itees 

Un iversalia 
FNSP fichier 
BDIC fichiers 
FEANCIS 
Total 

2 
32 
14 
5 

59 

2 
5 
4 
5 

16 
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SYNTHESE. 



DRQIT DE L'ETAT. 
SOUVERAINETE NATIONALE. HINORITES NATIONALES. 

Le droit de 1'Etat s 'af f irme depuis le Moyen-Age comme celui de 
souverainete absolue, a 1 ' interieur de frontieres reconnues. Or, 
au debut du 19e siecle, emerge le concept culturel puis politique 
de minorite nationale qui, de ce fait, s'oppose a celui de 
majorite nationale . 
Juridiquement parlant, une legitimite de type constitutionne1 
implique 1'egalite pour tous devant la loi, le contrat social se 
fondant sur 1'identification du particulier a 1'individu et non a 
une communaut6. Or le concept juridique de minorit6 nationale 
recree, dans ses implications politiques, une ou des communautes 
dans un corps social dont le droit politique et les droits 
culturels s'inscrivent constitutionne1lement. 
De la une contradiction interne, a partir de laquelle, s'i1 y a 
reconnaissance de minorites nationales, du m@me coup se met en 
place la categorie de citoyens qui appartiennent la majorite 
(91). 

« 
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POLITIQUE GOUVE&NEMENTALE ROUMAINE ET DROITS DES HINORITES. 

"DE JURE" : INSCKIT DANS LA CONSTITUTION, LE DROIT A L'EGALITE. 

La Const itut ion de la R6publique socialiste de Roumanie date de 
1965 et cree "le cadre j ur idique et institutionne1 pour la 
garantie de jure et 1 'exercie de facto de la complete egalite de 
tous les citoyens du pays, dans tous les domaines de la vie 
economique, politique, juridique, sociale et culturelle, sans 
distinction de race, nationalite, sexe ou religion."2 

Egalite dans la vie politique et la participation a l'Etat. 

Plusieurs lois en affirment le principe, en matiere d'election 
des deputes, d'organisation politique et administrative. 
Ainsi, parmi les organisations du Front d'unite socialiste et 
democratique, qui reunit toutes les forces politiques du pays en 
un corps consultatif, existent des Conseils de travai1leurs des 
nationalites cohabitantes : Conseils des travai1leurs de 
nationalite magyare, Conseil des travai1leurs de nationalite 
allemande. 
Des representants elus des nationalitis cohabitantes sont de 
plein droit dans tous les organes du Parti et de 1'Etat. 

Egalite dans le travail et la vie professionne1le• 

Quel que soit le domaine d'activite professionne1le, 1'article 2 
du Code du travai1 prevoit un droit au travail 6gal pour tous. 

Egalite dans 1'uti1isation de la langue maternelle de chacun. 

Dans la vie publique, dans tous les degres de 1'enseignement, 
dans les dimarches admin istrat ives, dans les procedures 
judiciaires, dans les organes de presse (droit a 1' information et 
a 1'expression dans la langue minoritaire), dans 1 'exercice des 
cultes. 

Egalite dans la vie culturelle. 

Des representants des minor ites participent aux organes de 
direction des institutions culturelles du pays : Bureau de 
1'Union des compositeurs, de 1'Union des ecrivains, Association 
Romania. 
La Constitution (art. 22) assure le droit aux minorites 
d'employer 1ibrement leur langue materne1le ainsi que "d'avoir 
des livres, des j ournaux, des revues, des theStres". 

2 : voir, en annexe, les extraits de la legislat ion de la 
RSR concernant les minor ites et qui sont tires de : 
BARCAN, Monica, MILLITZ, Adalbert. La Nat ionalite allemande de 
Roumanie. Bucarest, ed. Meridiane, 1978. P. 42 sq. 
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Egalite dans la liberte de culte. 

La loi d'aottt 1948, reglementee par le decret 177/1945. sur ie 
regime genera1 des cultes et le decret 334/1970 sur 
1'organisation et le fonctionnement du Departement des cultes, est 
valable pour tous. 
L'article 14 institue cependant le contrdle de 1'Etat sur chacune 
des 14 Eglises autorisees : tout membre d'une h ierarch ie 
re1igieuse doit §tre reconnu par le gouvernement, pr@te serment 
de loyaute a 1'Etat et est paye par lui (15, p.240). 

"DE FACTO". 

Quelles sont dans ce contexte juridique, les lignes de force de 
la politique roumaine a 1'egard des minor ites sous le 
gouvernement de Nicolae Ceausescu ? 

Position officielle. 

Aussi bien dans les allocutions k 1'intention de la population 
roumaine que dans les d6clarations faites aux gouvernements 
6trangers ou aupr£s des instances internationales, le discours 
officiel reste immuable : i1 proclame la r6solution de tout 
probldme quant aux droits des citoyens dans leur ensemble, 
minoritaires ou non : 
"L'amorce de 1'6dification du socialisme a permis de 1iquider 
d6finitivement les inegalit6s d'ordre social et national et 
d'assurer la parfaite egalite des droits pour tous les citoyens 
sans distinction de nationalit6s" (19). 
Sctntea, 1'organe du parti, Era social istS., 1' ensemble des medias 
reprennent inlassablement les m@mes termes tout comme les 
publications de propagande a destination de 1'etranger. 
On peut noter comme autre manifestation propagandiste a. 
1'attention des Etats concernes 1'existence des Conseils des 
travai1leurs de nationalites cohabitantes : seuls les Magyars et 
les Allemands disposent d'institutions de ce type. 

Par rapport aux annees anterieures, i1 n'y a pas de nouveaute 
fondamentale dans la politique gouvernementale a 1'6gard des 
minorites. Ce que les interesses, tout comme les observateurs 
ext6rieurs, s'accordent a noter, c'est la cont inuat ion, 
1'amplification, jusqu'a depasser les limites du tolerable, de la 
politique d'assimilation forc6e et de la rdpression de toute 
tentative d'opposition. 

L'une des manifestations de ce genre, sans doute celle qui a 
suscite les reactions les plus vives de tous cdt6s, est du 
ressort de la politique d'amenagement du territoire. 



I 
i 

Plan de systematisation des villages. 

Les principes de base du projet global de 1a systematisation du 
territoire sont enonces en 1967. Le reamenagement passe par 1a 
reconstruction des villes (systemat isat ion des villes ) selon une 
modele un ique,qui aurait dtt @tre achevee cette annee : voir 
11exemple de Bucarest. 11 comporte egalement la systematisation 
des campagnes, et la disparition de 1'habitat rural traditionne1 
en est la derniere phase, qui aurait dtt se derouler en 3 plans : 
1990-1995-2000. 

Les motifs officiels sont la recuperation de terres arables et la 
necessite de modernisation des conditions de vie a la campagne. 
La declaration de Romeo Dragomirescu, coordinateur du programme, 
illustre bien les arguments du gouvernement a ce sujet. (35) 

Les mobiles reels sont clairs dans plus d1un discours 
presidentiel : i1 s'agit de 1iquider radicalement les differences 
essent ie1les entre villes et villages et d'assurer 
11"homogen^isation toujours plus complete de la soci^te 
socialiste ainsi que 1'av^nement du peuple unique ouvrier" 
(discours de Ceau?escu du 3 mars^l988 a la Conf6rence nationale 
des Presidents de Conseils populaires). 

Consequences socio-culture1les. 

On voit la le formidable glissement de sens opere entre la notion 
d'"egalite entre tous les hommes" et celle d'"hoaog6n6it6" : le 
droit a 1'6galite est en fait 1'obligation a 1'identite entre 
tous les citoyens. 
Une double menace pese sur la societS : 
- la destructuction de 1'ancien monde paysan. 
- la menace d'assimilation definitive, par la destruction 
radicale de leur culture traditionnelle, des coamunautes 
nationales minoritaires. 

La diff6rence apparatt donc comme un ph6nomdne redout6 et 
combattu par le pouvoir, comme un 616ment perturbateur du 
contrdle qu'i1 souhaite exercer, au point qu'i1 en d£veloppe une 
viritable phobie. 
La se fonde precisement le probleme des minorites. 
A la volonte d' "homogeneisation" officiellement exprimee par le 
pouvoir s'oppose, de la part des communautes minoritaires, la 
d6nonciation de plus en plus vigoureuse de 1'assimilation forc6e. 
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SITUATION DES HINOSITES. 



TOILE DE FQND. 

Economie. 

C'est une periode noire pour la population roumaine dans son 
ensemble. L'autarcie se renforce au point qu'on parle 
d'"albanisation" du pays. L'appauvr issement spectaculaire 
entratne de dracon iennes mesures de rat ionnement (39) (40) 41). 
La consommation totale par habitant est de 40% inf6rieure a celle 
des annSes 70, p6riode ou la Eoumanie etait deja le pays le plus 
mal loti de 1'Europe de 1'Est. 
La hausse du taux de mortalite infantile est mal dissimule par la 
decision des autorites de ne plus enregister les nouveaux-nes que 
trois semaines apres leur naissance. 
L'Annuaire statistique roumain (1) qui contenait 400 p. en 1986 
est reduit de moiti6 en 1987 et ne comporte plus que 128 p. en 
1988. II n'exprime. plus que des comparaisons en termes d'indices, 
qui prennent souvent les anndes 1938 ou 1945 comme annees de 
riference ; les rdsultats en quantit^ physique ou valeur absolue 
deviennent quasi inexistants. 

Politique et soci6t6. 

La phobie du pouvoir envers 1'expression de toute difference 
ddboUche sur une ,;attitude repressive a 1 'extreme. De c^lebres 
dissidents s'elevent contre 1'oppression. Ces dernieres ann6es 
voient ,1'^mergence'' de plusieurs groupes contestataires qui 
manifestent leurs prises de positions de diverses manidres : la 
"Lettre des six>", le SLOMR, . . . 

't -

Relations internationales. 

Du fait des intent ions d'ouverture et d'autonomie qu'elle 
manifestait dans les annees 70, la Roumanie beneficiait de 
1'attitude favorable de la plupart des nations etrangeres. Ce 
b£nefice demeure encore longtemps apres que 1'attitude du 
gouvernement ait radicalement change. Les Etats occ identaux 
mettent du temps i. r6viser leur point de vue. Lentes k venir, les 
react ions se multiplient cependant en 1988-1989. Apres de 
nombreuses hesitations, les USA retirent a la Eoumanie la "clause 
de la" nation la. plus favorisee", en raison des violations 
perp6tuelles des droits de 1 'hoome que pratique le gouvernement. 
En 1989, la Eoumanie est un pays "au ban des nations" (41). 



ELEHENTS DEMOGRAPHIQUES. 

L'indigence des stat ist ique roumaines emp§che de chiffrer avec 
certitude la repartition des populations. 
Le dernier recensement en date est toujours celui de 1977, dont 
est tire le tableau ci-joint. 
Diverses sources estimatives permettent d'avancer les donnees 
suivantes : 

Hongrois : 
recensement 1977 1. 705. 810 7,9% 
est imat ion 1985 2. 000. 000 (AFP) 

1989 2. 000. 000 ( 11 , source roumaine) 
1. 700. 000 ( " , source hongroise) 

Tziganes : 
v recensement 1977 229. 986 
1 estimation 1986 1. 000. 000 (Statist. Yearbook) 

2. 000, 000 (AFP, source OHR) 
1989 1. 000. 000 (Statist. Yearbook) 

1. 500. 000 (Liberat ion, 6.3.90) 
A1 lemands : 

recensement 1977 348. 444 
estimation 1986 360. 000 (Statist. Yearboolt) 

1987 300. 000 (AFP, Presse Hgr. Tr.) 
1988 250. 000 (Statist. Yearbook) 
1989 II (AFP, Parlement europ.) 

230. 000 (Liberation, 25.12.89) 
220. 000 (AFP.DOC) 

Juif s 
Recensement 1977 25. 686 
Est imation 1986 30. 000 (Statist. Yearbook) 

24. 000 (AFP, source israel.) 
1989 30. 000 (Statist. Yearbook) 

22. 000 (AFP, Parlement europ.) 
Serbes 

Recensement 1977 34. 034 
Estimation 1989 45. 000 (Lib6ration, 25.12.89) 

Ukrainiens 
Recensement 1977 54. 429 
Est imat ion 1989 20. 000 (Lib^ration, 25.12.89) 

Dans 1 'ensemble, les minorit6s representent d'une annde & 1'autre 
sensiblement la m@me proportion d'environ 12% de la population 
totale. 
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VURSS ET L EUHOPE DE VEST - EDITION 1865 

Tableau 1. - Lee mlnorltes natlonales en Roumanle - populatlon 1956-1977 (*) 

1956 •/. 1877 •/. 

Roumains 14 998 114 (85,7) 19 001 721 (88,137) 
Hongrois ~| 
Sicules J 1 587 675 (9.1) 

1 705 810 
1 064 

(7,912)" 
(0.005), 

>1 706 874 (7,917) 

Allemands 348 444 (1,616)" 
Saxons 384 708 (2.2) 5 930 (0,028) -> 358 732 (1,664) 
Souabes 4 358 (0,020), 
Tziganes 104 216 (0.6) 229 986 (1.067) 
Ukrainiens 
Ruthdnes 60 479 (0,3) 

54 4291 
968J 

(0,252)" 
(0.005L 

> 55 417 (0^57) 

« Houtzans -
Serbes 34 034 (0.158)" 
Croates 46 517 (0,3) 7617 (0.035) > 42 358 (0.196) 
Slov&nes 707 (0.003). 
flusses "1 
« Lipovans » _l 38 731 (0,2) 

20 653 
11 494 

(0.096)" 
(0,053)_ 

>- 32147 (0,149) 

Juifs 146 264 (0,8) 25 686 (0.119) 
Turcs 14 329 (0.06) 23 303 (0.108) 
Talars 20 469 (0,1) 23107 (0,107) 
Slovaques 23 331 (0.1) 22 037 (0.102) 
Bulgares 12 040 (0.07) 10 467 (0.049) 
Tch*ques 11 821 (0.07) 7 756 (0,038) 
Grecs 11 166 (0,06) 6 607 (0.031) 
Polonais 7 627 (0.05) 4 756 (0.022) 
Arm6niens 6 441 (0,03) 2 436 (0,011) 
Mac6doroumains — — 1 179 (0,005) 
Aroumains — — 644 (0.003) 
Autres 13 357 (0,07) 4141 (0.019) 
Non d6clar6s 4165 (0.02) 62 — 

Total 17 489 450 21 559 416 

(*) Les chiffres concernent la « nalionalll* d*clar6e » : entre parenthAaes, le pourcentage par rapport 
* la population totale. 
Sources, 1956 : Directla Cenlrtli de Stalistlci, Recensimlntul populalie/ dln 21 labrutrie 7956, Bucarest, 
1956, p. 556. 
Sources, 1977 : Scinteit 14 juin 1977, risultats priliminaires du recensement du 5 janvier 1977. 
Tableau itabli d'apr6s « Roumanie : crlse et rtpresslon •, UAIternttlve, suppKment au n* 20, janvier 1963, 
pp. 56-57. 
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DONNEES CULTURELLES ET RELIGIEUSES. 

La m@me indigence des sources contraint a presenter quelques 
estimations tres lacunaires. 

Ense ignement. 

Au niveau national, pour 1983-84, le nombre d' eco les materne1les, 
primaires et d'etablissements du second degre de langue roumaine 
est de 29.163, avec 5.414.316 eleves et 227.828 enseignants. 
Dans le m@me temps, on enregistre 13. 130 6coles en langues 
minoritaires, avec 340.773 eleves et 15.922 enseignants. 
Pour 1983-1984 toujours, 1'enseignement super ieur en langue 
roumaine se dispense dans 44 "instituts super ieurs" qui 
totalisent 174.042 etudiants et 13.344 professeurs. 
L'enseignement superieur en langues minoritaires regoit 11.561 
etudiants et 1.000 professeurs. 
A partir de 1985, les annuaires consultes n'enregistrent plus que 
des statistiques sur 1'enseignement dispense en langue roumaine. 
On sait par ailleurs que les uns apres les autres les 
etablissements d'enseignement en langues minoritaires sont 
contraints de fermer ou de fusionner avec les etablissements 
roumains, ou les cours donnes en langues minoritaires sont 
progressivement reduits, jusqu'a disparition complete. 

Culture et communication. 

-Hedias. 
Sil'on remonte un peu en arriere, en 1980-81, Radio Televiziunea 
romSna Cla Radio Tel6vision roumaine] diffuse 3 programmes 
nationaux sur HO et FH et 6 programmes regionaux qui comportent 
des emissions en hongrois, en allemand et en serbo-croate. 
Cette situation se maintient jusqu'en 1984, annee oil, suite a la 
crise d'energie, les 2 chatnes TV fusionnent, la diffusion est 
reduite de 100 a 22h. par semaine et les 6missions en langues 
wlnoritaifes * sont abandonn^es. 

-Presse. 
Les statistiques sont des plus sommaires et imposs ibles a 
interpreter. 
La product ion totale de titres en 1980-81 est de 491, dont 38 en 
langues minoritaires. 
En 1984, sont declares 36 journaux dont 11 en langues 
minoritaires, 24 hebdomadaires, dont 3 en langues minoritaires, 
422 revues,dont 38 en langues minoritaires. 

-Livres. 
En 1984, 3214 titres sont 
minoritaires. 
En 1985, 3063 titres, dont 376 en 
Les annuaires s'en tiennent la. 
Aucun detail pour preciser le 
livres en langues minoritaires. 

publies, dont 420 en langues 

langues minoritaires. 

type des journaux, revues et 
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Re1igions. 

Des 60 Eglises recensees en 1948, 1a loi sur les Cultes en 
autorise 14 : 
- les eglises traditionne1les : orthodoxe, catho1ique romaine, 
reformee calviniste, evange1ique luther ienne d'Augsbourg, 
evange1ique lutherienne synodo-presbyterienne, unitarienne, 
musulmane, mosaique, armeno-gregor ienne, chret ienne de rite 
ancien. 
- 4 cultes neoprotestants : baptistes, adventistes du 7e jour, 
pentecdtistes, chretiens selon 1'Evangile. 
L'Eglise uniate (orthodoxes unis a Rome) est interdite, alors 
qu'e 1 le conserve une *importante popularite. 

Selon des sources journalistiques, i1 y a 82 a 85% d'orthodoxes, 
8% de catholiques, 6% de protestants (Liberat ion, 18.11.89) 
(AFP.DOC, 2.89). 
Le tableau ci-dessous est etabli a partir des stat ist iques 
f igurant dans les Statistical Yearbook et complet^, pour 1989, 
des chiffres donnes par le Honde (12.1.90). II est exprime en 
millions de fideles. 

1973 1984 1985 1986 1987 1988 1989 

Orthodoxes roumains 
Orthodoxes serbes 
Un iates 
Catho1iques romains 
Calvin istes 
Luther iens 
Un itar iens 
Bapt istes 
Autres Neoprotestants 
Jui f s 
Husulmans 

16H 
1H5 

16H 
1H2 
2H 
1H 
0H6 

0H7 

0H78 
0H245 0H15 

0H06 
0H2 
OHl 

0H2 
0H3 

0H9 0H3 
0H4 
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LES MINOKITES DQNT ON NE PARLE...PAS DU TQUT. 

Le recensement de 1977 prend en compte 16 nat iona1i tes. Or, au 
terme de notre recherche, le mutisme est total pour les 2/3 
d' entre elles, soit que nous n'ayons pas utilise les criteres 
adequats ou les sources convenables quant a leur situation 
actuelle, ou que la matiere manque. 
Du recensement 1956 au recensement 1977, les effectifs de toutes 
les populations sont en baisse, excepte pour les Turcs et les 
Tatars. Ce qui peut admettre 2 raisons au moins : 
- les groupes consideres sont en diminution effective. 
- les individus se sont, ou ont ete, declares Roumains, ce qui 
serait le signe d'une assimilation consentie ou imposee. 
Le fichier de la BDIC comporte des rubriques ouvertes au nom de 
chacun des groupes declares dans le recensement et en admet une 
aussi pour les Albanais, qui ne sont pas cites dans les resultats 
de 1977, mais qui f igurent peut-6tre parmi "Autre". 

Pour 10 des groupes, la rubrique ne contient que des donnees tres 
anciennes : 

pas de reference nouvelle depuis 1979. Polonais 
Albanais 
Serbes 
"Yougoslaves" 
Tcheques 
Lipovans 
Ukrain iens 

II 

1976. 
1972. 
1953. 
1937. 
1933. 
1926. 

L'un des rares textes a rappeler, par la mention tres fugace 
qu'i1 en fait, que des Croates, des Russes, des Lipovenes vivent 
toujours en Roumanie est le reportage effectue en octobre 1989 
par J. Hatzfeld et Cl. Doury (42). On peut citer, a titre 
indicatif la these de 1inguistique signalee par TELETHESES 3. 

Rien de rdscent ne concerne les Bulgares, les Grecs ni les 
Arm6niens. On peut supposer, a la suite de M. Berindei que la 
plupart de ces minorites sont ' sur la voie d'une lente 
assimilation et que certaines ont plutdt choisi 1 '6migration : 
Serbes, Croates, Grecs, Armeniens. 

Alors que le taux de r£ponses pert inentes de FRANCIS est 
d'environ l/5e pour le point de vue qui nous int6resse, le bruit 
est constitue, pour les 3/56, de r6fSrences historiques ou 
ethnologiques variees, dont par exemple 1'une concerne 1'elevage 
du mouton chez les Croates du Caras-Severin, ce qui prouve qu'en 
1983, i1 y a dans le Caras-Severin, des moutons et des Croates et 
que, pour vivre, ceux-ci el&vent ceux-la... 

3 : THOMAS, Paul. Les Parlers russes ou 1ipovdnes dans la 
Roumanie contemporaine. These : 1inguistique, Paris 8. 
Directeur : Jacqueline Fontaine. 
Mots-cles : Parlers. Russe / Langues. Russe / Parlers. Lipovene / 
Vieux Croyants / Roumanie / Schime. 



LES MINORITES DQNT QN PARLE... UN PEU. 

Juifs, Tziganes, Turcs, Tatars et Serbes ont de temps en temps 
les honneurs d'un bulletin de presse, d'un article de journal ou 
de revue. 
Ces communautes sont dans des situations radicalement di f ferentes 
les unes des autres. 
Nous les presentons selon 1'ordre croissant du volume 
d'information trouve. 

SERBES. 

Regroupes dans le sud du Banat, ils sont 34.000 en 1977, environ 
45.000 en 1989. De rite orthodoxe serbe, leur "vicariat" est £. 
Timisoara. 
Debut juillet 1988, 1'Alliance socialiste yougoslave, 
organisation de masse du Parti, cr6e le Forum des droits de 
1'homme. Une des premieres questions qui lui est posee emane de 
M. Ivan Ivanji, ancien pr^s ident de 1'Union des ecrivains 
yougoslaves, qui demande a ce qu'une position soit prise sur les 
problemes que peut entratner la politique de systdmatisation-
d^placements de populations entre autres- pour la minorite serbe 
de Roumanie. 
Les r6actions hongroises sont pour une bonne part dans cette 
prise de conscience d'inte1lectuels yougoslaves quant au sort de 
leur minorite (63). 

TURCS ET TATARS. 

Ils se concentrent dans la Dobrogea, vers le delta du Danube. 
Les Tatars sont traditionne1lement repartis en 3 groupes : 
Nogays, descendant de la Horde d'0r et peuplant les villages les 
plus anciens, Tatars de Crim6e et Tatars de Dobrogea. 
La communaute turque et la comaunautd tatare ont chacune une vive 
conscience de leur identite culturelle, les Turcs meprisant les 
Tatars, lesquels sont aujourd'hui nombreux dans 1'administration. 

L'enseignement en langue materne1le a completement disparu, apres 
de notoires aleas ; par exemple, les habituels manuels scolaires 
traduits du roumain furent remplacds par un arrivage de manuels 
en tatar kazan importes d'URSS, inuti1isables parce 
qu'incomprehensibles. 
Dix ans apres leur ouverture, soit en 1957, les 35 ecoles de 
langue tatare et les 6 ecoles de langue turque ferment. 
Quelques livres en turc sont publies au debut des annees 80, 
surtout sur 1'art et le folklore. 
La minorite turque est plus ou moins coupee de la culture turque 
contemporaine. 
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La derniere medrese (ecole coranique) a ete fermee en 1964. Le 
declin de 1'lslara est net : en 1953, on note les reticences du 
gouvernement a appointer ies miifti. Les jours de fetes musulmanes 
ne sont pas reconnus, les heures de travail inadaptees au rythme 
de la priere. Les seules occas ions d'instruct ion religieuse 
restant quelques sermons, les tradit ions se restreignent a 
I ' inter ieur du cercle familial. Le Mviftiate demeure a Constan^a. 

II semble neanmoins que, dans le contexte de ses relations avec 
les Etats arabes, la Roumanie ait applique, au debut des annees 
80, une politique d 'assimilation moins contraignante que pour 
d'autres minor ites (64). 

On peut trouver dans 1'article de F. De Jong une liste detaillee 
-avec denomination en turc et en roumain- des localites habitees 
ou d61aissees dans les annees 1982-83 par des Turcs et des Tatars 
et nanties ou non de mosquees ou de cimetieres frequentes ou 
bandonnes. 

JUIFS. 

Environ 800.000 en 1939, 350.000 en 1945, les Juifs ne sont plus 
que 22 ou 24.000 aujourd'hui. On estime a 1.200 le nombre de 
personnes qui emigrent chaque annee. Celles qui restent sont a 50 
ou 60% des personnes dgees, dont la moitie vit k Bucarest. 

Des 130 synagogues recensees en 1973, i1 en reste 120 en 1987. II 
semble que les Juifs de Roumanie s'identifient peu au judaisme. 

Certaines sources notent que comparativement a celles des autres 
communautes de 1'Est, les conditions de vie des Juifs de Roumanie 
peuvent @tre considirees comme relativement satisfaisantes •, fait 
sans doute lie a 1'attitude du regime : la Roumanie est le seul 
pays, parmi les Etats membres du Pacte de Varsovie, a entretenir 
des relations diplomatiques avec Israel. Les USA aussi 
soutiennent cette communaute. 

Les Juifs ont une relative liberte de deplacement, pour aller 
voir de la famille a 1 'etranger. 
Ils ont de solides structures communautaires, par exemple la 
F6d6ration des communautes juives de Roumanie (FedRom), une 
centre culturel, une revue bimensue1le. 

Le probldme de 1'antisemitisme revient par periodes. Quatre 
vagues successives ont ete reconnues par le gouvernement roumain. 
R6gulierement, des publications ou des actes a caractdre 
ant is6mite font reagir la communaute et protester le grand Rabbin 
Moses Rosen aupres de Ceausescu : 
en 1983-84, les ecrits de Corneliu Vadim Tudor et un poeme a la 
une de ScTnteia ttneretului CL'Etoile de la jeunesse ] , journal 
des Jeunesses communistes ; en 1986, annee de la Commemoration du 
45e anniversaire du massacre de 12.000 (ou 6.000 ?) Juifs a Iasi, 
les articles de Mihai Perin- dans Saptamina CLa Semaine 3, ainsi 
que 1'incendie criminel de la synagogue de Butu^i, en Moldavie 
(67) (69). 
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Les Juifs forment en Roumanie une communaute tres tournee vers 
son passe, preoccupee par 1a reconnaissance de 1 ' ho locauste qui a 
eut lieu pendant la guerre. 
Bes instituts israe1iens et roumains co1laborent regu1ierement, 
essentie1lement sur des recherches historiques. 

TZIGANES. 

Le recensement de 1977 les sous-estime de fagon evidente, sans 
nul doute par "assimilation statistique " . Les sources les plus 
recentes et tenues pour fiables, a savoir les sources policieres, 
en denombrent 1.500.000 (73). 
C'est a 1'6vidence la 2e minor it6 du pays, ddmograph iquement 
parlant, juste derriere les Hongrois. 

C'est une minorite dont on parle peu, excepte en termes 
d'ethnologie et surtout d'ethnomusicologie. 

Le gouvernement Ceau^escu ne les reconnatt pas comme minorit6 
nationale : nul besoin de propagande officielle au-dela des 
frontidres, nul besoin de creer un Conseil des travai1leurs qui 
leur soit spdcifique : 
les Tziganes n' ont pas d'Etat, pas de territoire, pas de langue 
6crite, ils sont souvent orthodoxes, comme les Roumains, parfois 
catholiques, musulmans (64), pentecdtistes. 

Un certain nombre de Tziganes semblent accepter difficilement 
leur identit6 (73) : beaucoup chois issent la voie de 
1'assimilation et pour s'elever dans la societe roumaine, 
preferent oublier leurs origines, comme en t6moigne un 
ethnologue, un des quelques inte1lectuels connus de la 
communaute. 

De la part de 1 'opinion publique roumaine, ils sont 1'objet du 
mepris et du ressent iment gdneral, le racisme ant i-tz igane 
s'alimente, plus encore depuis le 22 decembre dernier, de 
1'accusation qu'on leur fait d'avoir servi le r6gime Ceau?escu 
comme membres de la Securitate. On leur reproche aussi de s'@tre, 
ou d'avoir ete, installes dans les maisons que les Allemands on 
dtt abandonner en Transy1vanie, vers Timipoara. 

"Parce qu'ils se classaient parmi les rares prol6taires des 
villages, les Tsiganes aprds la guerre furent souvent les 
premiers a soutenir la politique du PC." * Aujourd'hui , ils sont 
retombes dans le sous-proletariat. 
Sedentarises a 90%, ils sont nombreux a Bucarest et dans les 
villages d'alentour, en Transylvanie pres de Cluj, de Sibiu et 
dans le Banat a Timi?oara 
Leur organisation sociale se fonde sur le modele tribal, autour 
du "bulibasha", chef du groupe ou de la 1ign6e. 

•* : DANCIU, Alexandru. Introduct ion au probldme tsigane & 
1'Est. 



Ion Cioaba, bulibasha de Sibiu, patr i arche des Caldera^ i 
(etameurs) de Transylvan ie est une figure du mouvement mondial 
des Koms, dont i1 est le representant a 1'ONU. Le prochain 
congres de 1'OMR se tiendra a Neu York, en aottt 1990 et Ion 
Cioaba y representera plusieurs associations d1Europe et des USA. 

Rajko Djuric, secretaire de 1'0MR, a denonce, de Belgrade, en 
janvier 1986, les condit ions de vie miserables et la repression 
dont les Tziganes roumains etaient 1'objet (74). 

On sait qu'en 1989, un certain nombre a tente de fuir le pays et 
que des groupes sont arrives en France, dans la region de Rouen® 
et vers Mende, en Lozere. 

® : L'Evenement du jeudi, 19/25 octobre 1989, p.60. 



UNE MINQRITE DQNT QN FARLE UN PEUPLUS : ALLEMANDS. 

Des le 13es., les Saxons, paysans et bourgeois d'or igine rhenane, 
s'etablissent sur les frontieres orientales du royaume magyar, en 
Transy1vanie. ou leurs villes sont Bra^ov, Sibiu, Cluj. Entre les 
nobles magyars et les serfs roumains, ils forment une forte 
classe politique dans le pays. Ils passent massivement au 
lutheranisme quand les Hongrois sont catho1iques ou calvinistes 
et les Roumains uniates. 
Au 18e siecle, les Souabes, paysans d'origine lorraine ou 
rhenane, sont appeles par 1'Autriche pour peupler les plaines du 
Banat ou, etablis autour de Timi^oara, ils sont cultivateurs et 
catho1iques. 
De 1918 a la 2eme guerre mondiale, la Roumanie reconnatt et 
accepte leur statut de ainorit6, ses efforts de roumanisation se 
concentrant sur les Magyars. 
Apres la guerre, beaucoup d'A1lemands sont envoyes en Bessarabie 
et en Ukraine, sorte de deportation pendant laquelle ils sont 
priv6s de leur statut de minorite, que le gouvernement communiste 
leur restitue a leur rapatriement, mais a 1'interieur du systeme, 
c'est-a-dire en les soumettant au processus de roumanisation. 

Victimes d'une situation de plus en plus difficile, les A1lemands 
ont choisi depuis longtemps la voie de 1'dmigration, laquelle 
s'est progressivement intensifi6e au point d'6tre de — venu un 
v6ritable trafic d'hommes. 
La minorite compte de nombreux chercheurs, cadres, ing6nieurs, 
professeurs, techniciens et ouvriers sp6cialis6s et, en 1985, les 
pouvoirs roumains sentant l'enjeu de cette "fuite des cerveaux" 
deviennent r6ticents a accorder les autorisations de d6part. 
Cependant la politique repressive et assimilatrice que maintient 
le gouvernement ne peut que rebuter et, en 1985, 1'extinction de 
la communaute allemande passe pour 6tre ineluctable. 

En 1985, plus de 15.000 personnes sont admises a 6migrer, en 1987 
13.994. On estime que de 1985 i. 1988, 200.000 A1 lemands environ 
se sont refugies en RFA 

En fait, "dans un accord secret avec le chance1ier Helaut 
Schmidt, le president N. Ceausescu avait accept^ pour les annees 
1978-1988, 1'emigration annuelle de 12.000 Roumains d'origine 
allemande contre un dedoamagement de 8.000 marks par personnes. 
Cet accord a et6 a peu prds respect6. Le president roumain 
demande maintenant pour les 180.000 candidats au d^part une somme 
pouvant aller jusqu'a 15.000 marks pour chacun d'entre eux." (77) 
Les biens et les maisons des 6migr6s sont confisqu6s par 1'Etat. 

A 1'heure actuelle, les Allemands ne sont plus guere que 200.ou 
220.000 en Roumanie. 



ON EN PARLE BEAUCOUP ET PASSIONNEHENT... : HONGROIS. 

Avec cette communaute, la Roumanie possede le cas de figure 
problemat ique d1une tres importante minorite qui a longtemps ete 
majoritaire dans certaines parties de la Transy1vanie. 

Le differend po1it ico-h istor ique qui dresse Hongrois et Roumains 
les uns contre les autres est un probleme qui revient souvent 
dans la presse occidentale, generalement a 1'initiative des 
Hongrois. 

Geograph iquement parlant, ce probleme a pour cadre la 
Transylvanie ou vit la majorite des Hongrois de Roumanie, et qui 
represente presque la moiti6 du territoire roumain et 1/3 de son 
peuplement. En 1983, une personne sur 3 n'y est pas roumaine : la 
proport ion des minorites y est plus forte que la moyenne 
nationale. 

Nous ne reviendrons pas sur le tissu historique complexe de la 
question transylvaine. On peut resumer en disant que jusqu'en 
1918, la Transy1vanie est le fief de la noblesse magyare, et les 
Roumains y tiennent le rdle de serfs. Avec le trait6 de Trianon, 
la situation s'inverse, a ceci pres que les Hongrois n'ont pas du 
tout 1'intention de prSter all£geance 4 leurs anciens 
subordonnes, ni d'y dtre soumis. 

Une kyrielle de theses "archeologiques", "h istor iques", 
"1inguistiques", "toponymiques" sont brandies de part et d'autre 
pour prouver que chacune des deux parties a sur 1'autre le droit 
du "premier occupant". 

La communaute hongroise compte actuellement entre 1.700.000 et 
2.000.000 de personnes, le plus souvent catholiques ou 
protestantes. Contrairement aux Allemands, les Hongrois n'ont pas 
eu jusqu'a ces dernieres ann6es la tentation de 1'dmigration : 
ils ont pref6r6 la "r6s istance passive", puis lorsque la 
situation s'est progress iveaent d6ter ior6e et la pression 
renforcee, 1 'opposition s'est faite ouvertement. 

Des conditions de vie de plus en plus difficiles ont pouss6 la 
population hongroise a manifester sa col£re a travers des emeutes 
qui ont 6te violemment r6pr imies. Aux brimades et aux 
restrictions dans tous les domaines s'est ajoutee la mise en 
application du plan de systematisation qui a 1itteralement 
provoque, a partir de 1988, en m@me temps que les protestations 
indignees de la communaute, la fuite d'une grande quantite de 
Hongrois. Ils se sont refugies en Hongrie, le plus souvent en 
passant legalement de frontiere au moyen d'un visa de tourisme. 
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II n'est donc pas etonnant de recevoir de leur part un volume 
d'information considerable, par rapport a celui dont on dispose 
venant des autres minor ites. 
La suite de 1'expose se fonde pour sa plus grande partie sur les 
documents qui denoncent la repression de plus en plus accablante 
pratiquee a leur encontre. 
La surabondance de faits et de details est telle que nous avons 
prefere proceder en etablissant des recapitulatifs par types 
d'informations recuei11ies : le premier concerne les differentes 
atteintes aux droits des minorites dont on a pu trouver mention, 
le deuxieme les canaux par ou a pu passer 1'information a ce 
sujet, le troisidme les differentes rdactions que ces problemes 
ont susc it6es. 
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ATTEINTES AUX DKOITS DES HINOEITES. 

Amnesty international denonce essentie1lement, conformement a sa 
mission, les atteintes a la liberte et a 11integrite physique des 
individus. D'autres sources, dont surtout la presse, 1'AFP, La 
Nouvelle alternative, Autre Europe... informent dans le detai1 
sur toutes les mesures de restr ict ions, suppressions, 
destructions prises par le gouvernement et sur les actions du 
m@me type menees par 1'administration et la police. 

HESURES COLLECTIVES ATTENTANT A L'INTEGRITE CULTURELLE DES 
COHHUNAUTES HINORITAIRES. 

Langue. 

- Restrictions et interdictions dans le domaine du patrimoine 
culturel : roumanisation du nom des rues et des localites. 
- Restrictions et interdictions dans le domaine de la libert^ 
publique et privee : interdict ion de parler la langue 
minoritaire. 

Enseignement en langue minoritaire : 

- restriction ou suppression des manuels scolaires. 
" " des cours, assortie ou non du 

remplacement par un cours en langue roumaine. 
- obstacles administratifs, obstacles reglementaires portant sur 
1'ouverture d'un cours, d'une classe en langue minoritaire (par 
exemple hausse du quota minimum du noobre d'eleves par classe). 
- fermeture d'etablissement d'enseignement primaire, secondaire, 
super ieur. 
- fusion avec un etablissement roumain. 

Medias. 

- Restriction des programmes en langue minoritaire. 
- Suppression " " " " " 
Comme vu plus haut, cette suppression totale est intervenue en 
1984, pour 1'ensemble du pays. 

Participation a la vie politique. 

- "Epuration" des institutions politiques avec remplacement des 
cadres. 
- Denaturation des missions de ces institutions : Conseils 
"fantdmes", organes de propagande ou de soutien au culte de 
personnalite et non plus representation des communautes. 
- Suppression des institutions : fermeture de 1' Inst itut d'etudes 
politiques et du problemes national. 
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Vie editoriale. 

- Censure. 
- Reman iement, "epurat ion " des eqmpes de direction ; 
- Denaturat ion des missions : diffusion de la propagande 
officielle. 
- Fermeture de maison d'edition. 
- Suppression d'organe de presse. 

Vie culturelle et artistique. 

- Denaturation de 1'authenticite d'un mouvement artistique : 
roumanisation d1une troupe folklorique par exemple. 
- Fusion avec un mouvement similaire roumain. 
- Suppression. 
- Incorporation dans le mouvement "Ctntarea Romaniei" CHymne a. 
la Roumanie]. 
- Fermeture d'un lieu culturel : thettre, maison de la culture. 
- Censure : piece de thettre, opira... 

Vie religieuse. 

- Interdiction des jours de f6tes re1igieuses. 
- Fermeture de cimetiere. 
- Fermeture de lieu de culte. 
- Non-renouve1lement des ecclesiast iques et chefs spirituels. 

Patrimoine culturel et artistique. 

- Denaturation de 1'histoire specifique d'une communaute. 
- Destruction de monument, en particulier d'edifice religieux. 
- Destruction de 1'habitat traditionne1. 
- Destruction du mode de vie traditionne1. 
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HESUEES INDIVIDUELLES. 

Par effet de cascade, i1 est evident qu'elles attentent a 
1'integrite culturelle et morale de la communaute toute entiere; 

Atteintes a la liberte privee. 

- Restriction de la liberte de mouvement, avec surveillance 
po1ic iere. 
- Assignation a residence forcee. 
- Restriction ou suppression de la liberte de deplacement extra-
territoriale : interdiction d'aller visiter de la famille a 
l'etranger, m§me dans un "pays-fr6re". 
- Interdiction de recevoir de la famille de l'etranger. 
- Perquisition a domicile. 

Atteintes a la liberte professionne1le ou de fonction. 

- "Demission" de fonction : directeur de maison d'edition, 
d'organe de presse, ecrivein, ecclesiastique. 
- Choix de professionnels dans les ecoles du Parti : journaliste. 
- "D6portation ", soit deplacement des professionnels hors de leur 
region : nomination systematique d'ecclesiastiques, medecins, 
professeurs hors de leur region de residence habituelle. 

Atteintes a l'integritye physique. 

- Emprisonnement. 
- Mauvais traitements. 
- Torture. 
- Incitation au suicide. 
- Meurtre. 
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TYPOLQGIE DES CANAUX D'INFORMATIQN. 

Les circuits d'information avec 1'etranger. 

Dans tous les cas, critiquer et denoncer la politique de 
repress ion et d'ass imilat ion du gouvernement sont des actes de 
propagande antinationale, passibles de sanctions severes, 
Selon 1'opportunite du moment, des membres de groupes 
minoritaires, des sympathisants roumains, des personnalites de 1a 
dissidence roumaine, font passer 1'information sous forme de 
declarations, d ' interviews, de lettres ouvertes, de lettres de 
reflexion ou d'expose de faits circonstancies, d'envoi de revues 
samizdats... 

Les principaux canaux sont : 
- Les medias, les organes de presse : 
Dans les pays concernes par 1'existence d'une minorite en 
Eoumanie : radio et television hongroises aident largement a 
diffuser 1'information sur le phenomene d'emigration massive, de 
1987 a 1989, le journal ouest-allemand Die Welt alerte le premier 
sur le mouvement insurrectionne1 des 16-17 decembre a Timi^oara. 
Parfois, les medias d'autres pays offrent 1'occasion de faire 
passer une declaration : Laszlo Tokes critique 1e gouvernement 
roumain lors de son interview a la television canadienne, point 
de depart des evenements que 1'on sait. 
- Radio Free Europe, en contact permanent avec son auditoire de 
Eoumanie, est un canal primordial : des lettres riches de sens et 
de faits parviennent du pays a 1'equipe d'an imateurs. De 
frequents rapports ("Situation reports ", "Background reports") 
retransmettent les e lements recueillis. Les documents regus 
circulent aupres d'associations d'em i gres ou de revues 
d'opin ion... 
- Les gouvernements des pays concernes par une minorite : la 
Hongrie, 1'A1lemagne, Israel. 
- Les organ ismes internationaux de defense des droits de 1'homme, 
ainsi que les 1igues nationales. 
- Les h ierarch ies re 1 igieuses, sous l'effet de la pression que 
peuvent exercer leurs fideles. 
- Les mouvements d'opposition politique des pays de l'Est : le 
Forum democratique hongrois, So1idarnosc. 
- Les associations de Roumains a 1'etranger —quelle que soit 
leur origine nationale-, editr ices de revues, de bulletins, 
organ i satrices de tables rondes... 
- Les associations d'"opinion" et leurs publicat ions : La 
Nouvelle alternative, Autre Europe... 
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Les sources d'information de 1'AFP. 

Les bureaux correspondants qui ont transmis le plus d'informat ion 
sont : 

Budapest 42% environ 
V ienne 28% 
Par i s 7% 
Be lgrade 5% 
Bucarest 5% 
Bonn 4% 
Geneve 3% 
Bruxe1les, Londres, Varsovie ont un rdle plus restreint. 

A Budapest i 
- 20% ou presque de 1'information provient directement de 
sources officielles : Parlement, Hinistere des affaires 
etrangeres, Hinistere du tourisme... 
- plus de 15% est fournie par les organes de presse : Hagyar 
Nemzet, Hagyar Hirlap (quot idiens gouvernementaux), 
Nepszabadszag (journal du Parti), Hagyarorszag (hebdomadaire 
po1i t i que). 
- plus de 13% provient du "flux" : Kadio-Budapest, 
Television Hongroise, qui diffusent des reportages, des 
temo i gnages d'emigres roumains, de voyageurs hongrois 
rentrant'de Roumanie, des comptes-rendus de conferences de 
presse ou d'evenements. 
- plus de 12% est transmis par 1'agence de presse hongroise 
HTI. 
- plus de 10% vient directement des observateurs presents 
lors d'evenements, manifestations par exemple. 
- pour le reste, ce sont, a volume egal, des informat ions 
directement recueillies aupres d'emigres ou de voyageurs et 
la retransmission de nouve1les commun iquees par d'autres 
agences de presse (Agerpres por la Roumanie, Kathpress, 
agence catho1ique autr ich ienne, diverses agences 
occ identales). 

A Vienne : 
- 30% de 1 ' information est regue de 1'agence HTI dont les 
sources sont les declarat ions officiel les hongro i ses et la 
presse. 
- 15%, concentres sur la seule annee 1987, proviennent de la 
revue samizdat Presse hongroise de Transy1vanie. 
- viennent ensuite, a peu pres a egalite, des comptes-rendus 
de la Conference sur la securite et la cooperation en Europe 
(CSCE) de V ienne, des commun iques de presse emanant 
d'Amnesty internat ional, du Forum democrat i que hongrois, de 
la Federat ion hongroise des droits de 1'homme dont le siege 
est a New York, puis des informat ions de source di plomat ique 
a Bucarest, de sources officieuses a Bucarest et a Budapest, 
de source emigree hongroise, d'Agerpres, des televis ions 
hongroise et autr ich ienne. 



Chaque fois qu'une occasion importante se presente, ou qu'ils ont 
la primeur de 1 ' information, d'autres bureaux prennent le relais 
: Paris, lors de la CSCE sur les droits de l'homme qui s'y 
deroule en juin 1989 ou quand le siege de la Ligue roumaine de 
defense des droits de l'homme alerte sur la situation de Tdkes le 
7 aoftt 1989, Belgrade pour le Congres mondial des Roms, Bonn lors 
des entrevues officielles germano-roumaines au cours desquelles 
i1 est question des modalites d'emigration des Allemands de 
Roumanie, ou pour annoncer le soulevement de Timi^oara le 17 
decembre 1989, Geneve quand le Bureau internationa1 du travail 
(BIT) se prononce pour une enqudte en Roumanie sur le respect du 
droit des minorites au travail et aux droits syndicaux. 

Enfin on peut remarquer une evolution dans le temps : si Vienne 
est un noeud essentiel par ou transite beaucoup d'information 
jusqu'en 1988, un tournant semble se dessiner, peut-@tre vers 
avril 1988,et Budapest vient alors en premiere ligne : l'afflux 
des refugies roumains en Hongrie, le plan de systematisation 
provoquent de tres vives reactions hongroises, jusqu'au paroxysme 
de decembre 1989. 



PRISES DE CONSCIENCE. PRISES DE POSITIONS. REACTIQNS DE 
L'OPINIQN PUBLIQUE. 

La position des Hongrois de Transy1vanie. 

Une certaine fraction de la population magyare de Transylvanie 
est plus conservatr ice que les Hongrois de Hongrie, en raison de 
la pression continue1lement subie. L'Eg1ise est pour eux le 
refuge des valeurs traditionne1les. Tout changement ne peut 
qu'@tre negatif, mieux vaudrait a la limite 1'instauration d'un 
"apartheid", comme en Afrique du Sud : les Magyars seraient enfin 
tranqui1les a 1'interieur de leurs reserves (104, p.53-54). 

Un partie de la populat ion s'oppose, d'abord pass ivement, puis de 
fagon de plus en plus active, a la repression : 
des tracts sont diffuses dans le cimetiere catho1ique de Cluj, 
des graffitis, sur les murs du cimetiere et dans certains 
quart iers de Cluj, appe 1 lent a. la revolte ; i 1 y a des greves, 
une declaration de protestation de 4 Magyars lors de tentatives 
de man ipulation par le regime apres les emeutes de Brasov. Des 
revues samizdats comme la Presse hongroise de Transylvan ie 
circulent, dans 1 a region comme a 1'exter i eur du pays et 
informent sur nombre d'act ions entrepr ises par les opposants 
Hongrois. 

Un certain nombres de personnalites de la communaute travai1lent 
en relation avec les diss idents roumains : le pasteur calvin iste 
de Timi^oara, Laszlo Tokes par exemple, qui critique ouvertement 
le regime lors d'une interview a 1a Television canadienne. 

Enfin, on entrevoit que la seule issue possible est la solution 
internationale, avec la question de 1'Europe et de 1 ' integration 
europeenne. 

L'opinion publique roumaine. 

A 1'interieur de 1a Roumanie, un courant d'opinion, certes encore 
minoritaire, mais dynamique, realise la jonction entre Roumains 
et membres des minorites, pour des prises de position communes 
(53) (59), comme par exemple la "Lettre des Six" au President 
Ceausescu, qui integre un paragraphe reclamant specifiquement la 
prise en compte des droits des minorites (60). 
Radio Free Europe se fait regu1ierement 1'echo de ces prises de 
positions (104, p.63-78). 

Le phenomene d'emigration massive. 

Le depart. en masse, non seulement des Allemands, des Hongrois, de 
Tziganes, mais aussi de Roumains de souche permet de prendre la 
mesure des deter i orat ions dramat. iques des conditions de vie de 1 a 
population. Ce phenomene est signale des juillet 1987, ou 500 
Roumains, dont la plupart Magyars, sont en situat ion illegale en 
Hongrie. En juin 1989, on estime a 30.000, dont 20.000 Hongrois, 
1e nombre total d'emigres et i1 semble qu'a cette epoque-la, plus 
de 200 personnes passent la frontiere chaque semaine (Liberat ion, 
2. 1.90). 



La prise de conscience parmi l'emigration roumaine. 

La couche recente de 1 'emigration roumaine s'eleve, a la fin des 
annees 70, contre "1'ancienne emigration", nat ionaliste et 
patr iot ique : Paul Goma evoque le non-respect des droits de la 
minorite hongroise. 
En 1980-1982, une declarat ion commune roumano-hongro ise est 
elaboree a Paris. En 1988-89, les Ligues hongroise et roumaine 
des droits de 1'homme interviennent ensemble sur le probleme des 
refugies . 
Depuis 1984, le dialogue est etabli avec les representants des 
Hongrois emigres en Hongrie, surtout par Radio Free Europe (104, 
p.55-58). 

La perception dans la societe hongroise. 

Depuis fin 1987, une nouvelle percept ion et une nouvelle 
dynamique sont induites notamment par 1'afflux massif de refugies 
tant Roumains que Hongrois ou Tziganes. 
De nouve1les positions, activees par les mouvements d'opposition 
hongrois, comme le Forum democrat ique hongrois ou le Comite de 
defense des droits des refugies, se deve1oppent, dont temoignent 
la manifestation a Budapest en juin 1988, la creation en Hongrie 
en ete 1988 de "Rouman ie libre". 
Les Hongrois commencent a comprendre que la politique 
gouvernementale roumaine n'est pas du gottt de tous les Roumains 
et que 1e sort de la minorite hongroise depend etroitement du 
sort de la societe roumaine dans son ensemble (57) (104). 
Enfin i1 faut noter le rdle joue par les Eglises de Hongrie : 
les fideles catholiques et protestants adressent des appels a 
leur h ierarch ie en faveur de la "reconci1iation entre les peuples 
hongrois et roumains" (AFP Vienne, 29.12.86). 

POSITIQN OFFICIELLE H0NGR0ISE. M0BILISATI0N INTERNATIQNALE. 

Jusqu'en 1984, 1'Etat hongrois demeure en conflit larve avec le 
gouvernement roumain. II laisse ensuite apparaftre c lairement les 
dissenssions. La pression de 1'opinion publique hongroise joue un 
rdle non negligeable dans le fait qu'i 1 se trouve progress ivement 
porte a s'opposer de maniere f inalement categor ique a la 
politique roumaine. Les relations entre les deux pays sont en 
tension perpetue1le. Les Hongrois ont a resoudre les problemes 
que leur causent d'une part 1'arr i vee massive des refugies, 
d'autre part 1a menace de destruction du patrimoine transylvain 
-du fait du plan de systematisation- dont ils estiment qu'i1 est 
partie integrante de leur propre patrimoine culture1. 

Pour cette double cause, la Hongrie porte l'affaire devant les 
instances internationales : 
- Pour la lere fois, le 19 avril 1988, a la CSCE de Vienne, ou 
elle fait aux cdtes du Canada une propos it ion de resolution pour 
la protection des minorites. 
- En fevrier 1989, Gyula Horn, secretaire d'Etat au Ministere des 
affaires etrangeres hongrois, denonce la Roumanie pour violations 
des droits de 1'homme devant la Commission de 1'ONU a Geneve et 
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propose une resolution co-parrafnee par la Suede pour nommer un 
rapporteur special sur le sujet, ainsi que la codification des 
droits des minorites dans un nouveau document international. 
- A la CSCE de Paris, en juin 1989, les delegues Hongrois font 
une nouvelle intervention. 
- Lorsqu'i 1 cree 3 camps de refugies, le gouvernement hongrois 
demande le soutien du HCR. 

Enfin les organisations concernees par le probleme, Amnesty 
international, la Ligue de defense des droits de 1'homme en 
Roumanie, la Federation hongroise des droits de l'homme 
contribuent a la mobilisation de 1'opinion mondiale. 

LES HONGRQIS ET LA PRISE DE CQNSCIENCE INTERNATIQNALE. 

Les Hongrois de Roumanie ont donc aide a poser des problemes de 
fond quant a la politique des minorites d'un regime communiste et 
a la conscience des droits de ces minorites, questions qui, dans 
le domaine des droits de 1'homme, peuvent deboucher sur des 
sujets plus vastes, comme par exemple le droit au patrimoine 
europeen. 
Ils ont sans doute aussi joue un rtile de conscience-pilote, 
entratnant d'autres minorites a faire entendre leur voix, les 
Serbes par exemple, et en soulignant le fait, a l'instar de la 
dissidence roumaine, que la perte de l'identite culturelle et de 
l'integrite morale n'etait pas un danger qui menagait les seules 
minorites du pays, mais bien le peuple roumain tout entier. 
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BIBLIOGRAPHIE 

Cette bibliographie a ete arr§tee fin mars 1990. Elle comporte 
une selection des references qui ont semble les plus 
pert inentes. Tous les t.ypes de documents qu' on a pu trouver y 
sont inclus : sources officielles roumaines, rapports 
d'organ i smes intergouvernementaux et non-gouvernementaux, 
documents stat i st iques, theses, monographies, articles de 
per iodiques de provenances diverses, ainsi qu'un choix d'articles 
de journaux et de bulletins de presse pris parmi les plus 
synthet iques ou les plus importants du point de vue evenementiel. 

L'ensemble est presente par erands domaines, avec un sous-
c1assement par types de sources (roumaines, internationales, 
etrangeres) et par type de documents. 

Un bref resume complete un certain nombre de references : i1 a pu 
etre tire des fichiers analytiques de la BDIC ou du service 
documentaire de la FNSP, de bibliographies analvt iques ou etabli 
par nous. II accompagne le plus souvent les t eierences de 
documents qui ne sont pas entres dans 1'elaboration de la 
synthese. 

La numerotat. ion (...) 
a ete utilisee dans 
synthese. 

qui precede chaque reference est celle qui 
les appels de notes figurant au cours de 1a 

L'aster i sque * signale les documents utilises dans ce travail. 

Excepte pour les documents d' acces aise, nous avoris indique 
autant que possible les localisations : 1a cote suit 1e nom 
abrege de 1'organ isme : 
< BDIC ... > pour 1 a Bibl iotheque de docnmen t-.s t i ori i ntet ciat ionale 
cont.empora.ine, 
<FNSP ... > pour le service de doc umentat. ion de ia Fondat ion 
nationale des sciences politiques. 

Enf in pour les bulletins de 1' Aeence France Presse, derriere la 
mention "AFP" f igurent la ville de provenance, ia date et la 
longueur du texte exprimee en nombre de mots. 
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DQNNEES STATISTIQUES. REPARTITIQN GEOGRAPHIQUE DES PQPULATIONS. 

Sources statistigues officielles roumaines. { 
I I 

( 1 ) Anuarul statistic a1 Republicii socialiste Komania. ! 
[Annuaire statistique de la Republique socialiste de 

RoumanieJ. Bucuresti, Direcjia centrala de stat istica, 
1957-

Annuel. 1 vol. en roumain + 1 vo1. de trad. en frangais. 
<BDIC : 0 64023>, <FNSP : Coll. 8° 459> 

(2 ) RecensamTntul popula^iei si a1 locuin^elor din 5 ianuarie 
1977 CRecensement de la populat ion et des habitations du 5 
janvier 1977]. Bucarest : Direction centrale de statistique. 

Sources statistigues exterieures. Sources internationales. 

. Annuaires. 

(3 )*Br itann i ca book of the year. Chicago..., Encyclopaedi a 
Britannica. Vol. 1984 a 1988. 

Les chiffres donnes se fondent sur les statistiques 
nationales et, a defaut, sur les sources internationales. 
Les vo 1. "Chiffres du Honde" de 1 'Encyclopaedia Universalis, 
de m@me que de nombreux autre documents, journalistiques par 
exemple, reprennent ces donnees fournies par le Departement 
de Geograph ie de 1'Encyclopaedia Britannica. 

(4 )* The Statesman's yearbook : statistical and histor ical 
annual of the states of the world. HacHillan reference books. 

Vo1. 1983-1984 a 1988-1989 : les donnees et les chiffres 
concernant les minorites incluent certaines annees 1 e 
recensement. des populations scolaires, etudiantes, 
enseignantes, le nombre d'emigres autorises a quitter 1a 
Roumanie. 

Documents journa1i st iques. 

(5 )* Hommes, echanees et frontieres au coeur de 1 'Europe : 
minorites, victimes de 1'histoire et des lignes de partage. 
Le Honde diplomatique, 1990, fevrier, n°431, p.17. 

Document cartoeraphique sur les peuplements en Europe, dont 
les minorites d'Europe de 1'Est. N.B. : des erreurs ont ete 
decelees dans 1'ensemble cartograph ique auquel il 
appartient. 

(6 ) * Religions et- conflits national istes en Europe de 1 ' Est. 
Le Honde diplomatique, 1990, mars, n°432, p.14. 

Les chiffres donnes sont des ordres de grandeur, tires par 
exemple de 1'Encvclopaedia Universalis, "Chitfres du monde" 
1989. 
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SYNT HESES HISTO RIQUES, POLITIQUES, GEUPUL 1T I.QUES . 

Europe centrale et•orientale. 

(7 )* LOMME, Roland. Europe centrale : te probleme des minorites 
ethniques et nationales. 
Universalia 1988. Paris, Encyclopaedia universalis. P. 112-118. 

Monographies. Actes de collogues. N° speciaux de revues. 

(8 ) BAUER, Otto. La Question des nationalites et 1a social-
democratie. Paris : Arcantere, 1987. 

(9 ) "Face aux drapeaux". 
Le Genre humain, 1989, automne, n° special 20. 

Le probleme des nationalit.es, en particulier en URSS et en 
Europe de 1 'Est. 

(10 ) POPOVIC, A. L' Islam balkan ique : les Musulmans du Sud-Est 
europeen dans la periode post-ottomane. d voi.. 7b2 p. These 
doct. d'Etat: Univ. Aix-Marse i1le I, 1985. 

Passim : en Roumariie, ongirie des communaut es musulmanes et 
leur situation de 1878 a 1982. 

Articles de periodiques. 

(11 )* BALOTA, N. Minor ites ethniques et cu1ture1les en 
Transy1van ie. 
Revue de 1itterature comparee, 1985i vo 1 . 5y, n"234, p. 145-
154. 

Histoire du peuplement et des con1 1 its entre maiorites et 
minorites depuis le l'de s. . du de ve i oppemen t. d ' une 
consc ience minoritaire (18e s. ), d ' une expression 1i tteraire 
m i nov i ta. i re l 19e s . J . de ia recherche d ' une i den t i t e depuis 
1945. <CPHS > 

(12 )* Les Principales minorites nationales en Europe de 1'Est. 
Notes et etudes documeritaires, 19'db, n°47a3, p.4i-'/b. 

(13 ) -k SCHREIBER, Thomas. La Per manence du probieme national en 
Europe centrale et orientaie. 
Herodote, 1988, n°48,p.69-77. 

( 14 )-1- YERAS1 Uuy, S. Pe t 11 atias eeopu 1 it ique de 1 a "quest iori 
d'Or i ent". 
Herodote, 1988, ri" 48, p. 36-68, 16 cartes. 

Resuine 1 a quest i • m  depuis 1 e 17e s. , dont ia Ioimation de 1 a 
Roumanie, ceile des noyaux nat ionaux de 1876 a 1885..., 1e 
panorama de 1 a c o i i i  p o - s  i t i on ethnique des balkaris a n debut du 
20e s. 
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Rouman ie. 

Monographie. These. 

(15 )X DURANDIN, Cather ine, TUHESCU, Despina. La Rouman ie de 
Ceaujescu. Paris : G. Epaud, ly88. 283 p. fiibiiogi. 

cf : p. 140-148 : iy88- 188U : tension et cnse des relations 
roumano-honeroises .iprobleme transylvam, reiugies en 
Hongrie. P. 154-155 : systematisation et minorites. P. 225-
226 : lstvan Hoszu (sreves de Jiu). P. ^S8-z3y : Gh.Maurer, 
Karoly Kiraly. P. 239-245 : les 14 confessions autorisees. 

(16 i VERRIER, Dominique. Regard sur la question nationale en 
Roumanie. These : Parj,^—-1-987. . ") 

Publication j ogrngrl i st i que . 

(17 )*: VERRIER, Domin ique . E t  iacer les c icatr ices du passe ? 
L'histoire et le reve. 
Le Monde di plomat ique, 1990, fevrier, n ° 43 1, p. 13. 

Breve synthese historique de la t ormat i ori de la Roumanie et 
de la conscience nationale roumaine. Probleme transy1vain. 
Positdon oflicielle du gouvernemen t Ceau^escu sur les 
"nationalites cohabitantes" par rapport a la realite de 
1'assimi1ation torcee. 

POLITIQUE GQIJVERNEMENTflLE ET DRUIT DES H1N0R1TES. 

Generalites. 

bources roumaines. 

Publication o11 ic i e11e. 

( 18 ) Boletinul oticial a 1 Republicii socialiste RomSlri ia 
LBulletin ot{iciel de la Republique social iste de Rouman i e J. 

< FNSP : P 4° 2875 ( Le par t ie), P 4° 2y6U i Z e  partiei, F 4° 
2874 (3e part i e)> 
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Monograph ies. 

(19 )* La Folitique nationale du PCR : une poiitique juste, 
prof ondement scient. i f ique , realiste, human i tai 1 e . Bucarest, 
Agence roumaine de presse, 1987. 98 p. 

Texte des discours pronorices lors de 1 a reunion commune des 
Conseils des travai1leurs de nat ionaiites magyare et 
al lemande de Roumanie, le '27 fevrier 1987. 
<BDIC : 0 piece 4860 1 > 

(20 ) La Verite sur les nationalites de Rouman ie : les reunions 
plenieres des Conseils des travai1leurs des nationalites magyare 
et a1lemande de la R.S.R. des 26-27 fevrier 1987. Bucarest : Ed. 
Politica, 1987. 287 p. 

<BDIC : 0 159.057> 

Articles de periodiques. 

(21 ) BOLINTINEANU, Alexandru. Contributions de la Roumanie a la 
promotion des droits de 1'homme par le systeme des Nations-Unies. 
Revue roumaine d'etudes internationales, 1988, decembre, vol. 22, 
n°6, p. 523-532. <8pic 8* P?64i> 

La Roumanie a apporte et apporte de nombreuses 
contributions aux activites deployees dans le cadre de 
1 1ONU en vue de promouvoir droits et 1ibertes de 1 'homme. 

(22 ) Concepjtia tovara^ului N. Ceau^escu privind na^iunea si 
problema na^ionala : rezo1varea problemei (...) CLa conception du 
camarade N. Ceausescu quant au probleme national : la resolution 
du probleme (...)]. 
Era socialista, 1985, 10 fevrier, n°3, p. 14-28 : I et 25 
fevrier, n°4, p. 19-32 : II. 

Debats du Comite departementa1 Cova^na du PCR, Institut de 
sciences politiques de 1 ' Academie Stefan-Gheorgh iu. 

(23 ) EISENBURGER, Eduard. Rezo1varea problemei na^ionale, o 
mare victorie a politica part idului [La resolution du probleme 
national : une grande victoire de la politique du part i]. 
Era socialista, 1985, 10 juillet, n ° 13, p.21-24. 

Le parti assure toutes les condit ions pour que les 
nationalit.es se deve loppent librement, benef iciant de 
toutes les conqudtes du socialisme dans 1a meme mesure que 
le peuple rouma i n : dioit au tiavail. au salane esal, a 
1'ense i gnement gratuit et dans 1a langue materne11e, 
part ic ipa t iun a 1'oi san i sat ton et .a 1 a d i t  ev t i uii de toute 
activite economique et sociale. 
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Sources exter ieures. 

N° special de periodigue. 

(24 ) Poiitica regimului t a^a de m i nor i tajt i 1 e na£ ionale CLa 
Poiitique du regirne a 1'esard des minorites nat i onales J. 
Dialog, 1987, mai, n ° special, 32 p. < BDic 4'P U43o> 

flrticles de periodiques. 

(25 ) BRAUN, Aurel. Structura1 change and its consequences for 
the Nationa1ities in Roman ia. 
Suddsteuropa, 1386, vol. 35, n°6, p. 422-436. <8Dic 4 0P9734> <F*SP? 

Les minorites nationales ne peuvent coiupter sur aucune 
indulgence du regime quant au droit d'aftirmer 1ibrement 
leur identite. 

(26 ) GHERMAN1, Dionisie. Die historische Legitimierung der 
ruman ischen Nationalitatenpo1itik LLa Legitimation historique de 
1a politique des nat ionalites roumaines 3. 
Sudosteuropa, 1986, vol. 35, n°6, p. 34U-354. 

Le regime roumain part de 1'hypothese sui vante quant a sa 
politique des nationalites : des interets divergents ont 
existe ou existent entie les ininorites et les Roumains. De 
ce fait, Bucarest ignore le desir d'autonomie de ces 
nationalites. 

(27 ) GHERMANI, Dionisie. Menschenrechte aus rumanischer sicht 
CLes Droits de 1'homme du point de vue roumainJ. 
Sudosteuropa, 1986, vol. 35, n°9, p. 467-474. 

Plusieurs mois avant la Conference sur 1 a securite et la 
cooperation en Europe, la propagande roumaine a clairement, 
defini la position de la Roumanie sur les droits de 1 1homme. 
A Geneve, en avril-mai 1986, cette position est toujours 
aussi dure, comme le prouve 1'ins istance sur 1 e principe de 
"non-ingerence" dans les affaires interieures du pays. 

(28 ) GHERMANI, Dionosie. Nation und Nationalitatenfrage aus 
rumanischer Sicht CNation et nationalites d' un point de vue 
roumai n 3. 
Suddsteuropa, 1985, vo1. 34, n°9, p. 462-476. 

Depuis 1965 (9e congres du PCR ) , 1e concept d'Etat-Nat ion 
est glorifie. En realite, ce sursaut permet a la Roumanie a 
la fois de justifier son emanc ipation relative vis-a-vis de 
la tutelle sovietique et surtout de pretexter 1 ' integration 
des minorites nat ionales, not amment magyare, dans 1'Etat. 
Auj ourd'hu i, la polemique entre Magyars et Roumains est 
d'autant plus vive qu'e11e apparatt dans les discours 
publics et montre 1'impuissance de 1'Et at roumain a 
integrer ses minorites. 
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bocmii en t i our na 1 1 s t ignc. 

('29 ) * BAILBY, Edouard. La Detnocrat ie roumaine a 1 ' aune des 
ri a 11 o n a 1 i s m e s . 
Le Monde d i p1omat i que, ltiyu, tevrier, n ° 43 1, p. 12-13. 

Kappel historique du probleme transy 1 va i li, dorniees estimees 
sur la populat ion, resume du role du gouvernement Ceaucescu 
dans la destruct i on des cultures minoritaires et des 
evenements depuis decembre 1989. Position du UFSN sur le 
probleme, panor aina des institutions encore existantes, 
concernant les minorites, et de celies qui se creent, 
essent ie1lement pour les Magyars et les Allemands. 

Politique culturelle et religieuse. 

Article de periodique. 

(30 ) BERINDEI, Mihnea. Religion et politique en Eoumanie. 
lnternat ional journal oi Romanian studies, 1987, vol 5, n ° 1, p. 
107-128. <8* PSt43> <FhJSl»> 

Document journalistique. 

(31 )* ARNOULD, Valerie, GUERIN, Serge. Le Grand saut de la 
presse roumaine : mission d'etude en Roumanie. 
L'Echo de la presse et de la publicite : la lettre hebdo, 1990, 
29 janvier, n °46, p. 60. 

cf paragraphe sur "la presse des minor ites". 

Folitique de restructuration du territoire. 

Articles de periodique. 

(32 )* LAIGNEL-LAVASTINE, Alexandra. Le Massacre des villages 
roumains : analyse du projet et reactions. 
La Nouvelle alternative, 1989, juin, n ° 14, p. 35. <6DI< 4* ? 

Accompagne, p. 36-4U, d'un dossier reaiise par la Ligue 
pour la defense des droits de 1'homme en Roumanie et 
contenant des text.es ott iciels, des extraits de discours de 
N. Ceausescu, des temoignages et ecrits d'opposants de 
Roumanie et de Hongrie... 

(33 ) BREY, Thomas. Nochmals : Ceausescus "Systemat is ierungs-
programm" LEncore une tois : le "programme de la systematisation" 
de-Ceausescu]. • 
Osteuropa, 1989, vol. 39, n°4 (avril), p. 385-388. <FNSP> 

Reponse a 1'art i cle de W. Oschlies (id., 1988,vol. 38, 
n ° 11) . Expose des objectifs pr i nc i paux du plan et de sa mise 
en oeuvre : seules des regions-test sont concernees a cette 
date et les minorites allemande et hongro ise ne sont pas 
plus touchees que la popuiation roumaine. Resume des 
protestations internationales. 
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(34 ) SHAFiR, Hichaei. The Historicai backgiuund to rural 
sett1ement. 
Radio Free Europe research : Romania situation report, voi. 13, 
1388, n "34. < 6pic 4° P 

Publications iourna1istigues. 

i35 )X SCHWEITZER, Woifgang. La "Systematisation des 
territoires". 
AFP, Bucarest, 1989, 16 juiliet (7UU mots) 

Declaration de Romeo Dragomirescu, coordinateur du plan. 

(36 )•*" Suppress ion de 7.000 villages d 1 ici 1 'an 2.UOU. 
Le Monde, 1988, lu mai, p.3b. 

SITUATION DESJj 1NOR1TES. 

Genera1i tes. 

(37 ) ARNOLD, D. (et a1. ). Les Pro blemes nat ionaux en Roumanie. 
Paris, 1983. 38 p. 

Articles de periodiques. 

(38 ) BERINDEI, Mihnea. Roumanie : ie naulrage pianitie. 
Politique internat-lonale , 198b, ete , n ° 44, p.b7-7b. 

Actue1lemen t, les attaques du pouvoir se concent rent 
pii nc i palemen t sur la reliaion, les minorites nationaies e t 
1'her i tage du passe a travers 1'habi tat traditionnel et ie 
patrmioine arch i tectur a i et histoiique, 
<FNSP> <BDIC : 8°P.7071> 

(3a )* LHUtlEL, Editli. L' Anriee politique et econoiuique en 
Roumanie. 
Notes e t etudes docuuientaires, 1986, p. 161-179. 

Pai mi les problemes evuques : 1e mecon tent ement de 1a 
popuiation, Le non-respec t. des droits de 1 ' homme. 

( 4U )* LHUMEL, Edith. Rouiuanie, 1 ' annee politique : un pouvoir 
desavoue, une population epuisee. 
Notes et etudes documentaires, 1988, n °4867, p. ly1-2 1 v. 

1987 : brutaie explosion de coiere a Brasov en novembre, 
politique exterieure marquee pai 1a desiadation des 
relations avec la Hongrie. 

(41 ) * LHOMEL, Edith. Rou mari ie, 1 1  artnee politique : uri pays au 
ban des nations. 
Notes et etudes documentaires , 1989, n °spec ia 1 489 l-48y'2, p. 183-
ly l. 
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F u b 1  i c a  t _ i j o u r n a _ l j .  5 1  j . qjj. e  .  

(42 ) * HATZFELD, Jean. L'Entet Ueaucescu. 
Li beration, la89, 18/ lti novembre, p. 22,Z4,'2b,28. 

Reportage realise en octobre 1889. Description de Tiimsoara 
ou se mSlent Serbes, Hongrois, A1lemands, Bulgares, Roumains 
et Tziganes, du village de Tomnat ic progressivement depeuple 
par 1'exode des A1 lemands. Modalites d'emi gra t ion vers la 
RFA. 

Atteintes aux droits de l'homme. 

Rapports. 

(43 )* AMNESTY INTERNATIONAL. Roumanie : violations des droits de 
1'homme, 1980-1986. Paris : Association des Ed. trancophones 
d'Amnesty international, 1987. 38 p. ISBN 2.87.666UU5.9 

<BD1C : 0 piece 494U9> 

(44 ) THE INTERNATIONAL HELSINKI FEDERATIUN HUMAN RIGHTS. 
S.O.S. Transylvan ia : L rapport 3. Vienne, juin ly88. 6U p. 

Documents journa1istiques. 

(45 )* Au Conseil de 1'Europe, critiques contre la Roumanie.../ 
AFP. 
Le Monde, 1989, 28 septembre, p.3. 

Denonciation des violations des droits de 1'homme, notamment 
des droits des minorites hongroises et tziganes, du plan de 
systematisation. Precon isat ion d' une ass istarice au 
gouvernement hongrois pour 1'accueil des refugies de 
Roumanie. 

(46 )* Bucarest en accusat ion devant la Commiss ion politique du 
Parlement europeen. 
AFP, Bruxe1les, 1989, 21 fevrier (45U mots). 

(47 ) Entret ien avec Mircea Dinescu. 
Les Temps modernes, 1989, avril, vol. 44, n °513, p. 17-28. 

Temoignage sur la situation de la 1i tterature et des 
ecrivains en Roumanie, sur 1 'exode des Roumains d'origine 
hongroise ou autre. X 

(48 )* Le Mouvement tchecoslovaque des droits de 1'homme lance un 
appel contre le "projet insense" de destruct iori des villages de 
Transylvanie. 
Le Monde, 1988, 13 juillet, p.3. 

(49 )* Le Secretaire d'Etat adjoint amer icain accuse Bucarest 
d'oppr i mer les ressort i ssan t s d'origine hongroise et enumere 
d'autres atteintes. 
Le Monde, 1988, 2U octobre, p.3. 
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Emigres. Retugies. 

Rapport. 

(50 ) SENAT AMERICAIN. Sous-commission du commerce 
i ri t er nat i ona 1 . [Dossier. Rouman i e . Emigratiuri. iy82J. 

Rapports a 1'occas ion du renouve1lement par le Uouvernement 
americain, et pour 1 ' annee l ti83, de 1 'octroi a ia Roumari i e 
de ia "ciause de la nation ia pius iavorisee". 
Recommandations de J&cob Bi r nbaum concernant ies procedures 
d * em i grat ion -en par ticuiier des Juiis de Rouuianie vers 
Israei : reference a i'accor d de 1979- et ie droit des 
minorites reiieieuses et ethn iques (Hagyars) en Roumanie. 
Intervent ions de Lucien Orasel (Cotnra i ss ion des reiations 
ainer icano-rouma i nes ) , Jack S. Spitzer iPresident du B'ai 
Brith), Miiton Rosenthai iPresident du Conseii economique 
roumano-americain) . 
<BDIC : 4° D12u5> 

• Documents iournalistiques. 

(51 )* La Fuite des Roumains vers 1a Hongrie. 
Le Nouvel observateur, 1988, 15 juiliet, p. 34-35. 

(52 )* MEZEI, Katinka. La Hongrie socialiste so1idaire des 
refugies de Roumanie. 
AFP, Budapest, 1988, 20 avril l650 mots). 

(53• )>•Terre d'asile des refugies roumains [: la Hongr ie ]. 
Le Monde, 1988, 27 avril, n °2061, p. 1-2. 

(54 )* VICHNIAC, Isabelle. La Hongrie obtient i'aide du HCR pour 
ies 21 000 ref ugies de Roumanie. 
Le Monde, 1989, 6 octobre, p.7. 

La Hongrie vient d'adherer a la Convention internationale 
de 1951 et au protocoie de 1967 sur le statut des refugies. 
C'est le ler pays raembre du Pacte de Varsovie a signer 2 
accords avec 1'HCR. 

(55 )X VICHNIAC, Isabe1le. Malgre les interventions du HCR, les 
autorites yougos laves se montrerit mef iantes envers ies refugies. 
Le Monde, 1989, 22 decembre, p.4. 
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PEKCEPTION I)U PRQBLEHE DES HINORITES. 

Honograph ie. 

156 ) KARNOOUH, Claude. Chron iques de la Roumanie : 1'invent ion 
du peuple. Paris : Arcantere, 19du. 336 p. 1SBN 2.86829.U43.4. 

Serie d'essais aliiant exper ience du terrai n et analyse 
historique, qui permet une lecture de 1'emergence de 
1'esprit nat ionaliste en Roumanie. par-dela 1'aspect 
sensat ionne1 de 1'actualite recente roumaine, ces chron iques 
se veulent attentives aux echos de 1'agonie d'un monde 
archaique at aux errances de la modernite. CAnalyse de 
Livres-hebdo, 23.U3.9U, n °12]. 

Articles de periodique integrant temoi^nages et documents. 

(57 )* "Hinor ita); i le nat ionale din RomSn ia ". 
Dialog, 1988, octobre, n ° special 55/56, 24 p. <e>Pit4°P "<30> 

Communications presentees lors d'une table ronde organisee 
par 1 e Cercle deiuocrat ique des Rournains d ' A 1 lemagne, 1 e 18 
septembre 1988 a Offenbach (RFA). Theme : les minor ites 
nationales dans la grande Roumanie, puis apres 1945 : 
realites et perspectives, Suivi d' un debat avec I. 
Solacolu, H. Berindei, C. Reuss, D. Zarai irescu... et de 
temo ignages directs. 

(58 )* "La Roumanie sous conducator". 
La Nouvelle alternative, 1987, septembre, n °7, p.3-21. <8Pic fP 

Dossier regi oupant documents et breves analyses qui 
temoignent de 1 ' emergence, sous "1'immobi1i sme" et 
"1'apath ie", de mouvements d'opin i on et de contestat ion 
divers, notamment parmi les minorites. 

i59 ) * Deinocrat i ser la Roumanie : lettre du syndicat "Liberte" 
adressee a 1a Cont erence de V ienne. 
La Nouvelle alternative, 198y, mars, n°113, p. 43-44. 

Depuis 1979 (fondation du SLOHR), Liberte tait la lere 
tentative ouverte et publique de lancer un piogramme de 
retormes avec, entre autres revendications, 1a garantie des 
droits des nunorites (points 4 et 7). 

(60 )* La "Lettre des six" adressee au pies ident Nicolae 
Ceau^escu par Gheorshe Apostol, A1exandr u Bi rladeanu, Corneliu 
Hanescu, Constant in Pirvulescu, Grigore Raceanu, Silviu Brucan. 
Les Temps modemes, 19yu, j ari v ier , n °522, p. 42-45. <4° P 3956> <?NSP> 

Concer nant la percept ion du probleme des minorit.es, voir le 
po i n t. 4. 
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Docmnents joarnal ist iques . 

(61 )*• Hinorite hongroise : trois redacteurs de la revue Samizdat 
protestent contre 1'attitude amorale du pouvoir roumam. 
Le Monde, 1983, 26 mars, p. 3. 

(62 ) * Roumanie : le rejet et la confusiori : un entretien avec 
Mihnea Berindei. 
L' Evenement du jeudi, 1990, 1-7 ievrier, p. 26-28. 

Au lendemain de 1 a revolution roumairie, 1 e derapage 
politique favorise la resurgence de vieux themes 
i nqu ietants: le nationalisme et la xenophobie. Certains 
dir igeants de nouveaux partis politiques commenceraient a 
"jouer avec les sentiments ant i-hongroi s et arit i-sem i tes 
d'une population encore po1it iquement analphabete", le seul 
ciment roumain etant pour 1'instant le rejet du systeme 
Ceausescu et du commun isme. 
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DIVERSES HINORITES. 

SERBES. 

Document journa1ist1que. 

(63 )* Un ecrivain yougosiave pose la question de la minorite 
serbe de Rouman ie. 
AFP, Belgrade, 1388, 2 juiilet 1200 mots). 

TURCS. TATARS. 

Article de periodique. 

(64 )* DE JONG, F. The Turks and Tatars in Romania : materiais 
relative to their history and notes on their present-day 
condit ion. 
Turcica, 1986, vo 1. 18, p. 165-189, 6 photos, bibliogr. notes. 

De 1878 a 1982 Idate de 1'etude de terrain) : estimation 
quant itative concernant ia Dobrogea, organ isat ion et 
pratique re1igieuse, situation et pratique religieuse, 
situation 1inguistique, scoiaire et culturelle actueile. 

J U1FS. 

Articles de periodiques. 

(65 ) MERTENS, Lothar. Die Lage des ruman ischen Judentums CLa 
Situation des Juits de RoumanieJ. 
Sudosteuropa, 1988, vo 1. 37, n ° 1, p ; 1-7. <6PiC 4* P 9"?34> <FNSP> 

Elements demograph iques. ldent ite iuive. Re lat ions rouinano-
israe1iennes. 

(66 ) SHAFIR, Hichael. The Hen of the Archange1 revisited : 
ant i-semit ic f ormat ions among commun i st. Roman ia " s i nte 1 lectual s. 
Studies in comparat i ve commun ism, 1983, vol. 16, n ° 3 (automne), 
p. 223-243. 

La recherche de 1 a iegitimation intra-systemique iacilite 
ies elements extremes-nationa1istes et les reminiscences du 
fascisrae roumain de 1 'entre-deux-guerres. 

Documents .journa 1 i st i ques . 

(67 ) * LEUALLIER, Laurence. Hanitestations d ' an t i sem i t i sme en 
Roumanie. 
AFP, Bucarest, 1986, 2 decembre (550 mots). 

(68 )* Plus de 2.OOU personnes a ia cummemorat ion d' un massacre 
de Juifs roumains durant la guerre. 
AFP, Bucarest, 1986, 14 juillet (lbU mots). 

(69 )* REICHHANN, Edgar. Echo antisemite au pied des Carpates : 
1a rumeur de Bucarest. 
Le Honde, 1984, 22 juin, p. 4. 

Vo ir aussi , uieme p. : "La Campagne hideuse des 
inte1 lectue1s de service : Barbu, Tudoi " et "Les Juifs 
victimes, les autres minorites patissent". 
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TZIGANES. 

Acte de coneres. 

(70 )* BECK, Sam. Ethnicity, ciass and public poiicy : tiganii-
gypsies in Socialist Koman i a. 
CONGRES INTERNATI0NAL DES ETUDES SUD-EST EUROPEENNES. 5. 1984. 
Belgrade. Colombus (OhioJ, Slavica publ., 1984. P. 19-38. 

L'etude porte sur les annees 1974-1980. 
< BD1C : O 152.775> 

Documents journalistiques . 

(71 )* CLAUDE, Patrice. Les Tsiganes, des parias... 
Le Monde, 1990, 25 janvier, p.3. 

Compte-rendu sur la fagon dont sont pergus les Tziganes en 
Roumanie, les caracteristiques de leur mode de vie. 
Estimations chiffrees. 

(72 ) * GILLY, Jean-Marc. Avec les reiugies ts igaries en Lozere. 
Le Monde, 1989, 28 decembre, p.7. 

Le village de Villetort accueille 117 retugies Tziganes de 
Roumanie. Compte-rendu. Entret ien avec une Tzigane. 

(73 )* MAIGNE, Jacques. Rouman ie : des Tsiganes dans la boue et 
dans la soie : parias, rois du marche noir ou musiciens 
adules..., ils sont la 2eme minorite du pays. 
Liberation, 1990, 6 mars, p. 38-39. 

Les divers groupes de la societe tzisane en Roumanie. 
L'opinion publique roumaine et les Tziganes. 

(74 )* Un Responsable tzigane se plaint des conditions de vie de 
son peuple dans les pays de 1'Est. 
AFP, Belgrade, 1986, 23 janvier l250 mots). 

ALLEMANDS. 

Identite culturelle. 

Articles de periodiqu.es. 

(75 )* VERDERY, K. The Unmaking of an ethnic collectivity : 
Transylvania's Germans. 
American ethnologist, 1985, vo1. 12, n°l, P. 62-83, tabl., 
bibliogr. (3-4 p. ) <CPHS> 

Analyse des raisons pour lesque1les les A1lemands de 
Roumanie man i i estent un sentiment d'i deu 111 e ethnique moins 
fort que par ie passe ou que 1'une des autres- minorites• 
nationales de Roumanie, Tes Hongrois. 
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C76 ) GAL, S. Codesui tch ing and consciousness in the European 
per i phery. 
American ethnologist, 1987, vo1. 14, n°4, p. 637-653, bibliogr. 
(2 p. ) 

La signification de 1'usage de la langue maternelle et de la 
langue nationale dans 3 minorites nationales europeennes : 
Italiens d'Allemagne (SFA), Hongrois d'Autriche, Allemands 
de Kouman ie. 

Aperqu historique et situation actuelle. 

(77 )* HENUDIEE, Henri. Allemagne (Eepublique Federale) : les 
relations avec 1'Europe de l'Est. 
Universalia 1989. Paris, Encyclopaedia universalis. P. 182-185. 

cf le chap. "Nouveaux emigres" qui contient des donnees 
ch i ff rees. 

Articles de periodiques. 

(78 )* Les Allemands de Koumanie. 
Documents, 1988, septembre, n°3, p.99-119. <81>ic f °P4Zl4> 

Nombre, vie culturelle, situation, difficultes auxquelles 
ils sont confrontes, role de la RFA dans les modalites de 
rapatr iement. Entretien avec Herta Miiller, ecrivain 
allemande qui a recemment emigre de Eoumanie. 

(7ti )* GABANY1, Anneli Ute. Die Deutschen in Rumanien LLes 
Allemands en Koumaniel. 
Aus Politik und Zeitgeschichte, 1988, ti decembre, n°5U, p. 28-39, 
carte. 

Bref historique du peuplement allemand en Roumanie. 
Kecensement des formes d'oppression.Emigration massive. 

(80 ) POSTHA, F.H. Duitsers in Soemenie : van Gastsiedler tot 
Aussliedler LLes Allemarids de Koumanie : de Gastsiedler a 
Aussliedler J. 
Internationale spectator, 1984, avril, vo1. 38, n 04, p. 2u3-
211. <6DIC?»P4^6> <F"SP> 

Une importante minorite allemande vit en Koumanie. Bien que 
cette minorite ethnique et linguistique ne subisse pas une 
repress ion culturelle severe, les dillicultes qu'elle 
rencontre dans le inaintien de son identite engendrent le 
desir de quitter le pays. 
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Documents iournal1s11q ue 3. 

(81 ) * Le Chanceiier Kohl e voque les questiuiis des dioits de 
1'homme. 
AFP, Bonn, 1986, 18 avril (250 mots ) . 

(82 )* MARION, Geoorges. A Nagylak, on ne passe pas... 
Le Monde, 1989, 23 decembre, p.4. 

Compte-rendu du probleme des Aliemands de Roumanie, refugies 
en RFA, dotes d'un passeport de 1'Europe communautaire et 
bloques a la frontiere roumano-hongro i se aiors qu'ils 
veulent revenir en visite "au pays". 

(83 J * Minorite aliemande de Roumanie : Bonn va lournir une aide 
economique speciale... 
Le Monde, 1985, 16 fevrier, p.20 

(84 )* Visite de M. Genscher / AFP. 
Le Monde, 1990, 16 janvier, p. 6. 

Parmi les sujets evoques pendant ia visite a Bucarest du 
chef de la diplomatie ouest-allemande (15.01.90), le sort de 
la minorite allemande de Sibiu et de Timisoara. 

HONGROIS. 

"Question transylvaine". Selations roumano-hongroises. 
Syntheses historiques et politiques. 

(85 )* LASELV, Pascale. La Minorite hongroise de Transy1vanie. 
Universalia 1988. Paris : Encyciopaedia universaiis. P. 307-
340. 

Dossier d'information. 

(86 )* GALTIER, Alexandre. Les Probidmes nationaux en Roumanie. 
Strasbourg, 1983. 37 p. dactylogr•, cartes, tabl. 

Dossier destine a la presse. Comporte une definition de la 
question des nationalites en Roumanie, avec cartes et 
statistiques, une mise au- point sur les Hongrois et la 
Transylvanie, les Russo-Ukrainiens et la Moldavie orientale. 
<BDIC : Q piece 12261> 



Monograph ies. 

(87 ) The Hungar ians : a divided nation / ed. by Stephen 
Borsody. New Haven, Yale center for international & area studies, 
1988. 405 p., cartes, tab1. (Yale russian & east european 
publications ) . Bibliogr. p.382-393, index. 1SBN 0.936586.07.9 

Les minor ites hongro ises dans les pays voisins de la 
Hongrie. Les origines du probleme. La politique etrangere 
hongroise de 1919 a 1945. L'att itude de la Hongrie 
commun iste sur la question. Chronologie. 
<BDIC : 0 Col 8229/7> 

(88 ) SHAFIR, M. Romania : politics, economics and society. 
London, Frances Pinter, 1985. 

cf p. 158-168 : probleme de la minorite hongroise. 

(89 ) VERDERY, K. Villagers : three centuries of political, 
economic and ethnic change. Berkeley, University of California 
press, 1983. 

<BDIC / 0 152.775> 

Articles de periodiques. 

(90 )* DURANDIN, Catherine. A propos du conflit roumano-hongrois. 
Les Temps modernes, 1990, janvier, n° special 522 "Roumanie : 
pour servir a 1 ' h isto ire d ' une 1 iberat ion ". <BDic 8° P 39SO <FNSP> 

(91 )X KARNOOUH, Claude. Roumanie, Transylvanie, Hongrie : 
minorite nationale et centralisme d'Etat : contradictions 
principielles et tragedie politique. 
Sources : travaux h istor iques, 1989, n°20, p. 63-73. 

(92 )* ROSIERE, Stephane. Les Minorites magyares d'Europe 
centrale. 
Herodote, 1988, n°48 "Europe mediane?", p. 78-106, 3 tabl., 4 
cartes, 8 ref. bibliogr. 

Le probleme de la nation magyare demeure, du fait d'un 
decalage avec 1'Etat hongrois. Les antagon ismes naissent de 
1'enchevgtrement des populat ions. L'ambiguite des chiffres 
rend difficile 1'evaluation de la repartition par pays, mais 
la cohesion ethnique et le poids demmograph ique magyars sont 
certains. Importance du Traite de Trianon, acte de naissance 
des minorites magyares, et du "revisionn i sme" qui lui a 
succede. Recrudescence des attaques contre les Magyars apres 
1945. Resurgence des nationalismes, rendant difficile la 
cooperat ion entre pays. 

(93 )* SCHOPFLIN, George. Les Roumains, les Hongrois et la 
Transylvanie. 
L' Autre Europe, 1984, n°l, . <BDi<- 8°P 8333 > 
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Document lournai istigue. 

(94 J * TOULOUZE (Eva). Brulots au coeur de 1'Europe. 
Le Monde diplomatique, 1989, decembre, n ° , p. 15. 

Les causes historiques des actuels contiits, dont le 
differend hungaro-roumain sur la Transy1vanie. 

Arguments roumains. 

Recueils d'etudes, monograph ie. 

(95 ) Din istoria multimilenara a Daciei : Transi1vania : 
documente si marturii LDe 1 ' h i sto i re multimi1lenaire de 1a Dacie 
: la Transylvan ie : documents et temoignages ] / coord. 
ingrijite de J.C. Dragan. Soma, Revista Fundaj; ie i Dragan, 1989. 
559 p. 

Diverses contr i but ions concernant notamment la campagne de 
1'armee roumaine en Hongrie, 1919-1920 (documents), 
1'ethnogenese et la continuite de la population thraco-dace 
au sud-est de la Transylvanie, 1'or igine, 1 ' ethnogenese et 
la nationalite des Sicules de Transylvanie. 
<BDIS : 8° P 8884/1989/5-6> 

(96 ) Un Jeu dangereux : la falsif icat ion de 1'histoire :' 
recueil d ' etudes et d ' art ic les / coord. ^tefan Pa^cu, . . . Z=>tef an 
^tefanescu,... Bucarest, Ed. scientifiques et encyclopediques, 
1987. 276 p. 

Sur 1'histoire du peuple roumain, refutation des theses 
hongro ises expr imees dans 1'ouvrage Erdely Tdrtenete 
CHistoire de la Transylvanie] paru en 1986 a Budapest sous 
1'egide de 1'Academie hongroise des sciences. 
P. 244 sq : "L'origine roumaine des ciangos : les arguments 
de la langue roumaine". 
<BDIC : 0 162.797> 

(97 ) HARTINA^, Dumitru. Originea Ceangailor din Moldova 
LL'Origine des Ciangos de Moldavie]. Bucure^ti : Ed. ^tiintifica 
^i enciclopedica, 1985. 202 p. Bibliogr. p.181-192, index, resume 
en anglais. 

L'auteur, lui-mdme d'origine c^ango, considdre en se fondant 
sur une analyse 1inguistique, que les Ciangos de Moldavie 
sont en realite des Roumains magyarises. 
<BD1C : 0 156.790> 
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Articles de periodigues. 

(38 ) GHERMANI, Dionisie. Roman iens nat ionales Se1bstverstandnis 
LLe Nationalisme roumainJ. 
Sudosteuropa, 1983, vo 1. 32, n* 2, p. 77-89. <6M 4* f 9?3^> <PO/5P> 

Pour prouver 1'appartenance de la Transylvanie et de la 
Moldavie or ientale a la Roumanie, les Roumains invoquent 
leur h istoire ; pour cela, ils remontent a 1'epoque 
roumaine. 

(99 ) SHAFIR, Mark. Official and popular Roman ian percept ions of 
the conflict of Transylvan ia. 
Radio free Europe research : background report, 1988, 7 o 
ctobre, n°201/88. < &pic 4° P 3973> 

Situation de la minorite hongroise. 

Rapport. 

(100) HUNGARIAN DEMOCRATIC FORUM = FORUM DEMOCRATIQUE HONGROIS. 
Report on the situation of the Hungarian minority in Rumania. 
Budapest, Ed. R. Joo, 1988. 206 p. 

Recue i1. 

(101) MICHAEL-TITUS, C. The Magyar file. London, Panopt icum 
press, 1984. 80 p., i 11. , cartes. 

"Le Dossier hongrois" : documents divers sur la vie 
culture1le de la minorite hongroise de Roumanie. L 1auteur, 
roumain, ne a Ploiesti en 1925, est etabli en G.B. ou i1 
dirige les ed. Panopt icum. 
P. 35 sq ; 1 1enseignement en langue hongro ise. Stat ist iques 
de 1'enseignement dans les langues minor itaires pour 1982-
1983. 

Per iodique. 

(102) Bulletin d'i n format ions du Comite de defense des minorites 
hongroises, 1990, 12 mars, n ° 27. 

Traduct ion d'articles de la presse hongro ise a la veille des 
recentes explosions de Transylvanie. 
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Articles de periodigues. 

(103) GHERMANI, Dionisie. Zur Lage der Ungarischer Minderheit in 
Rumanien CDe la situation de la minorite hongroise en Rouman ie 3. 
Sudosteuropa, 1983, vol. 32, n ° 1, p. 30-36. <BPlt 4* P 9734 > 4FNS P> 

Malgre les declarat ions officielles qui se veulent 
rassurantes, les tensions entre Roumains et minor ite 
hongroise s'accroissent. 

(104)* Hongrois de Roumanie. 
L' Autre Europe, 1989, n°20, p.51-83. <8PK «*PS335> 

Dossier regroupant articles et documents : les diverses 
formes d'oppress ion, le probleme transylvain et 1'appui 
qu'apporte aux Magyars le Forum democratique hongrois, la 
prise de conscience recente dans 1'opinion publique, en 
Roumanie comme en Hongrie. Articles de M. Berindei, Geza 
Szocs, S. Szilagyi, lettres d'auditeurs de Radio Free 
Europe. 

(105) Les Hongrois de Transy1vanie. 
Geo, 1988, aollt, p. 6-21, ill. 

Dont un reportage de Jean Guiscard, "Noces de cend^rs en 
Transylvanie" : conditions de vie rendues difficiles par les 
autorites roumaines, emigration des Magyars en Hongrie. 

(106) KOURIG, Bennett. The Magyars in Rumania : problems of a 
"cohabitating nationa1ity". 
Suddsteuropa, 1986, vol. 35, n°9, p. 475-490. 

Cette minorite ne beneficie pas des m@mes droits que la 
populat ion roumaine . Cela tient essentie1lement a la 
politique de 1 ' o 1 igarch ie au pouvoir. 

(107) ONODY, Eva. A Meneku1teke a szd CLa parole est aux 
refugies]. 
Uj Tukdr, 1988, 29 mai, p.6-8. 

En mars-avri1 1988, intervieu de Magyars refugies en Hongrie 
: leur situation en Roumanie, les mesures destinees a 
limiter 1'usage de la langue, 1 ' express ion et la culture 
hongroises, la survei1lance policiere, le non-respect des 
droits de 1'homme en general en Roumanie. 

(108) Transy1vania. 
The New Hungarian quarter1y, 1988, vol XXIX, summer, n°110, 
p. 110-149. 

Dossier de 5 articles. 
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Documents journalistiques. 

(109)*- L' Amenagement du territoire fait qu' eco les et 1 ycees 
hongrois ont ete progressivement reduits et les universites 
hongroises fermees. 
Le Honde, 1988, 9 avril, p.7. 

(110)*• BLANCHET, Pierre. Le Vampire et les paysans. 
Le Nouvel observateur, 1988, 15 juillet, n°1236, p. 34-35. 

Fuite des Hagyars vers la Hongrie. 

(111)* Le Charge d'affaires roumain convoque au Ministere des 
Affaires etrangeres a Budapest. 
AFP, Vienne, 1988, 30 juin (400 mots). 

( 112)* CLAUDE, Patrice. Le Sort de la communaut^ hongroise : un 
antagonisme latent. 
Le Monde, 1989, 30 decembre, p. 6. 

Faits et chiffres, evenements recents comme la creation de 
1'Union democratique magyare qui se constitue en tant que 
parti politique de la minorite. 

(113)* CSCE CParis] : la Hongrie d^nonce la situation de la 
minorite hongroise de Roumanie. 
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Annexes 

I. EXTRAITS DE LA LEGISLATION 
DE LA R6PUBLIQUE SOCIALISTE DE iROUMANIE 

CONCERNANT LES NATIONS COHABITANTES 

La Constitution de la 
Republique Socialiste de Roumanie 

Art. 17. Les citoyens de la Republique SocialisVe de 
Roumanie, sans distinction de naitionalile, de race, de 
sexe ou de religion, sont egaux en droits dans tous les 
domaines de la vie eoonomique, politique, juridique, so-
ciale et culturelle. 

L'Etat garantit 1'egalite en droits des citoyens. Aucune 
restriction a ces droits et aucune discrimination cians 
leur exercice pour des raisons de nationalite, de race, de 
sexe ou de religion ne sont tolerees. 

Toute manifestation visant a etablir de telles restric-
tions, la propagande nationaliste-chauvine, Vincitation a 
la haine de race ou nationale sont punies par la loi. 

Art. 22. Dans la Republique Socialiste de Roumanie 
est assure aux nationalites cohabitantes le droit dem-
ployer librement leur langue maternellie, ainsi que d'avoir 
des livres, des journaux, des revues, des theatres, l'en-
seignement de tous degres dans leur propre langue. Dans 
les unites administratives territoriales habitees egalement 
par une population ayant une autre nationalite que la 
nationalite roumaine, tous les organes et toutes les insti-
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tutions emploient aussi, oralement et par ecrit, la langue 
de la nationalite respective, et nomment des fonctionnai-
res appartenunt a cette nationalitc ou bien d'autres ci-
toyens connaissiint la langue et le mode de vie de la popu-
lation locale. 

Art. 109. Dans la Republique Socialisle de Iioumanie la 
procedure judiciaire se fait en langue roumaine, mais dans 
les unites administratives-territoriales habitees aussi par 
une population ayant une autre nationalite que la natio-
nalite roumaine, est assure 1'emploi de la langue mater-
nelle de cette population. 

Aux parties ne parlant pas la langue dans laquelle 
s'exerce la procedure judiciaire sont assures la possibi-
lite de prendre connaissance, par 1'intermediaire d'un 
traducteur, des pieces du dossier ainsi que le droit de 
parler en instance et de deposer des conclusions dans leur 
langue maternelle. 

Loi electorale de la Roumanie (n° 67/1974) 

Art. 2. L'election des deputes a la Grande Assemblee Na-
tionale et aux conseils populaires se fonde sur la pleine 
egalite en droits des citoyens. sans distinction de race, 
nationulite, sexe ou religion. 

Loi n° 2/1968, concernant 1'organisation 
administrative du territoire de la Roumanie 

Art. 3. Le departement est forme de villes et de commu-
nes — unites fondamentales de l'organisation adminis-
trative-territoriale du pays — en fonction des conditions 
geographiques, economiques et social-politiques, ethni-
ques et des rapports culturels et traditionneLs de la popu-
lation. 

Loi n° 57/1968, sur 1'organisation et le fonctionnement 
des conseils populaires, 

modifiee par la Loi n° 5/1976 

Art. 4. Les conseils populaires appliquent a 1'eohelle lo-
c-ale la politique nationale marxiste-leniniste du parti et 
de 1'Etat, assurunt a tous les citoyens, sans distinction de 
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nationalite, la pleine egalite en droits, dans tous les do-
maines de la vie economique, politique, juridique, sociale 
et culturelle. . 

Dans les unites administratives-territoriales habitees 
aussi par une population d'une nationalite autre que rou-
maine, sont elus aussi dans les organes locaux du pouvoi" 
d'EtaL et dans les organes locaux de 1'administration 
d'Etat des travailleurs issus de ces nationalites. Les or-
ganes locaux utilisent aussi, oralement et par ecrit, lu 
langue de la nationalite respective et engagent aussi du 
personnel de cette nationalite ou d'autres citoyens con-
naissant la langue et le mode de vie de la population 
locale. 

Le Statut du Front de 1'Unite Socialiste adopte 
au premier Congres du F.U.S. en 1974 

Extrait du Preambule. Le Front de 1'Unitc Socialiste est 
constitue du Parti Communiste Roumain, des organisa-
tions de masse, publiques, professionnelles, cooperaLLstes, 
de conseils des travailleurs appartenant aux nationalites 
cohabitantes, d'union des createurs, associations et so-
cietes scientifiques, culturelles, et sportives, communautes 
religieuses et d'autres organisations. 

Art. 4. Le Front de 1'Unite Socialiste milite pour la 
mise en application de la politique nationale du pavti et 
de notre Etat, pour l'affermissement continuel de 1'amitie 
et de la fraternite entre les travailleurs roumains et ceux 
appartenant aux nations cohabitantes, pour leur partici-
pation active a 1'epanouissement continuel de la Rouma-
nie socialiste. 

Le Code du Travail (adopte par la Loi n" 10/1972) 

Art. 2. Le droit au travail est garanti a tous les citoyens 
de la Republique Socialiste de Roumanie, sans aucune 
restriotion ou distinction de sexe, naitionalitc, race ou re-
ligion, avec la possibilite de deployer leur activite dans 
le domaine economique, technique et soientifique, social 
ou culturel, conformement aux aptitudes, a la formation 
professionnelle et aux aspirations de chacun, eri fonction 
des besoins de toute la societe. 
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La Loi n° 11/1968 concernant 1'enseignement 
en iRoumanie 

Art. 4. Les citoyens de la Republique Socialiste de Rou-
manie ont le droit a l'enseignement, sans distinction de 
nationalite, race, sexe ou religion et sans autre restriction 
qui pourrait constituer une discrimination. 

Art. 9., alin. 2, 3, 4. En conformite avec les disposi-
tions de la Constitution, 1'enseignement de tous les degres 
pour les nationalites cohabitantes est donne aussi dans 
leur langue maternelle. 

Le Ministere de l'Enseignement assure la formation 
des enseignants necessaires d 1'enseignement dans les 
langues des nationalites cohabitantes. 

Les candidats aux concours d'admission specifies dans 
la presente loi ont le droit de subir les epreuves dans 
leur. langue maternelle d toutes les disciplines qu'ils ont 
etudiees dans cette langue. 

Decret n° 301/1971, concernant la constitution, 
1'organisation et le fonctionnement 

du Conseil de la Culture et de 1'Education socialiste 
Art. 2. Le Conseil de la Culture et de l'Education socia-
liste agit en vue de promouvoir les prinqipes de l'etique 
communiste, de cultiver une haute responsabilite sociale 
et morale des citoyens a l'egard des interets generaux 
de la societe socialiste, de l'education des masses dans 
1'esprit des traditions progressistes du peuple et des tra-
ditions revolutionnaires de la classe ouvrtere, dans l'es-
prit de fraternite entre les travailleurs roumains, hon-
grois, allemands et d'autres nationalites pour le develop-
pement des sentiments du patriotisme socialiste chez ceux 
qui travaillent. 

La Loi de la presse 
de la Republique Socialiste de Roumanie n° 3/1974 

Art. 4. En pleine concordance avec la politique du parti 
et de 1'Etat visant d assurer une reelle egalite enJtre tous 
les citoyens du pays, les conditions sont cr66es aux tra-
vailleurs issus des nationalites cohabitantes pour qu'ils 
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puissent §tre informes et exprimer leurs opinions aussi 
par des organes de presse dans leur langue maternelle. 

Decret n° 468/1971, concernant certaines mesures 
d'amelioration 

de 1'activite de mise en application 
et de popularisation de la Legislation 

Art. 7. av. dernier alin. Dans les departements oii il existe 
aussi, aux cdtes de la population roumaine, une popu-
lation appartenant aux nationalites cohabitantcs, on ac-
cordera une attention particultere d la popularisation de 
la legislation dans la langue des nationalites respectives. 

La Loi n° 58/1968, pour 1'organisation judiciaire 

Art. 8. Pendant le deroulement du proces on utilise le 
roumain. Dans les unites administratives-territoriales ha-
bitees aussi par une population d'une nationalite autre 
que roumaine, on assure 1'utilisation de la langue ma-
ternelle de cette population. 

On assure aux parties qui ne parlent pas la langue 
dans laquelle se deroule la procedure judiciaire la possi-
bilite de prendre connaissance des pieces du dossier, ainsi 
que Le droit de parler devant 1'instance et de dc">poser des 
conclusions, par 1'intermediaire d'un interprete. 

Art. 44. dernier alin. Aux instances des unites admi-
nistratives-territoriales habitees aussi par une population 
d'une nationalite autre que roumaine fonctionneront aussi 
des juges qui connaissent la langue de cette population. 

La Loi n° 59/1968 
concernant les commissions judiciaires 

Art. 36. alineas penulti&me et dernier. Dans le deroule-
ment des oauses ressortissant de la competence des comis-
sions de justice on utilise le roumain. Devant les commis-
sions de justice fonctiOnnant dans des unites administra-
tives-fterritoriales habitees aussi par une autre population 
d'une nationalite autre que roumaine, on assure 1'utili-
sation de la langue maternelle de cette population. 

On assure aux parties qui ne parlent pas la langue 
dans laquelle se deroulent les causes, la possibilite de 
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dre connaissance des pieces du dossier, et le droit de 
;r devant la commission et de deposer des conclu-
>, par traducteur. 

i Code de procedure civile (republie en 1948) 

42. Si la partie ou le temoin ne connait pas la langue 
naine, on utilisera un traducteur autorise ou, a defaut, 
personne de confiance ; en ce cas on appliquera les 
ositions concernant les experts. 
-e juge peut remplir la fonction de traducteur sans 
Dir preter serment. 

Code de procedure penale (adopte par la Loi 
n° 29/1968) 

. 7. Dans le deioulement du proces pcnal on utilise 
oumain. 
Devant les organes judiciaires des unites administra-
•s-territoriales habitees par une population d'une na-
lalite autre que roumaine, on assure 1'utilisation de 
langue maternelle de cette population. " 
Art. 8. On assure aux parties qui ne parlent pas la 
gue dans laquelle se deroule le proc6s penal la possi-
,te de prendre connaissance des pi6ces du dossier et le 
lit «k la parole devant l'instance et de deposer les con-
sions, par l'intermediaire d'un traducteur. 
Art. 128. Quand l'une des parties ou une autre per-

me qui doit etre entendue ne connait pas le roumain, 
ne peut s'exprimer dans cette langue, et 1'organe de 

ursuite penale ou 1'instance de justice n'a pas la possi-
ite de s'entendre avec celle-ci, on lui assure 1'utili-
;ion d'un interpr6te. Au cours du jugement, les parties 
uvent aussi 6tre assistees par un interpr^te choisi. par 
es. 
Les dispositions de 1'alinea precedent s'appliquent de 

ani6re correspondante aussi dans le cas ou certains des 
cuments se trouvant au dossier de la cause ou pre-
ntes dans l'instanjce sont rediges dans une autre langue 
le le roumain. 
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Le Code penal roumain (adopte par la Loi n° 19/1968) 
Art. 317. La propagande nalionaliste-chuuvine, 1'instiga-
tion a la haine de race ou nationale, si le fait ne constitue 
pas l'infraotion prevue par l'art. 166 A, est punissable par 
la prison de 6 mois a 5 ans. 

Art. 247. La restriction par un fonctionnaire de l'uti-
lisation ou de l'exercice des droits d'un citoyen quelcon-
que, ou la creation pour celui-ci de situations d'inferiorite 
pour des raisons de nattionalite, race, sexe ou religion, est 
punissable par la prison de 6 mois a 5 ans. 
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en Transylvanie roumaine, qui se plaignent d'une 
assimilation forc6e par Bucarest. 

L'6t6 dernier les journaux hongrois se sont 
plaint des tracasseries faites 5 la frontiSre aux 
Hongrois voulant se rendre en Roumanie. 

M. Ion Stanescu a 6voqu6 mercredi "les relations 
depuis longtemps amicales" avec la Hongrie. II a 
d6clar6 qu'il y avait eu des "d6faillances™ dans 
1'organisation du tourisme en Roumanie et annonc6 que 
les formalit6s d la frontidre seraient acc616r6es. Des 
entretiens auront lieu d6but mai entre les deux pays 
au niveau des experts. 
LL/FDV P.FEU.BEG.MOS 

260/266 - (C) AGRA 
Titre Roumanie Minorit6 - Perquisitions chez deux 

universitaires, membres de la minorit6 hongroise-
VIENNE, 15 mar 86 (200 MOTS) 

L5 "becurltate" (police politique roumaine) a 
proc6d6 le ler mars d des perquisitions dans les 
appartements de deux universitaires# m6decins membres 
de la **minorit6** **hongroise** de **Roumanie**, 
enseignant d la facult6 de m6decine de l'universit6 de 
Tirgu Mures (Transylvanie), a-t-on appris samedi de 
source 6migr6e **hongroise** S Vienne. 

4ibt 
6arB4U wnsf-

lotujiiew 

2o nt- dt 

leS 

iexte sexon cette source les perquisition 
memejour dans les appartements des 
msBBgê decm. d e  g  
Transylvanie. 

Certains cours en langue hongroise 
m6decine de l'universit6 de Tirgu Mur 
inscrits-un grand nombre d'6tudiants 
minorit6 hongroise de Transylvanie, a 
enlev6s du programme ou remplac6s par 
langue roumaine vers le d6but de cett 
pr6cise-t-on de meme source. 

La minorit6 hongroise de Roumanie» 
quelque deux millions de membres» se 
plus des mesures de "discrimination" 
d'"assimilation forc6e" pratiqu6es# s 
les autorit6s roumaines. 
km/sm T/ 

s ont lieu le 

rand renom en 

de la facult6 de 
es, oO sont 
membres de la 
uraient 6t6 
des cours en 

e ann6e, 

qui compte 
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et 
elon elle, par 
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261/266 - (C) AGRA 
Titre Roumanie dissidents - Les autorit6s roumaines 
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recommandent au quitter le pays-
VIENNE , 19 F6v 86 (250' MOTS) 

La "Securitate", la police politique roumaine» a 
r6cemment recommand6 au po6te G6za Szoecs, membre de 
la **minorlt6** **hongroise** de Transylvanie, de 
quitter la **Roumanie** dans un proche avenir car ce 
pays ne pouvait plus, selon elle, "garantir sa 
s6curit6"# apprend-on mercredi de source 6migr6e 
**hongroise** d Vienne. 

Texte Selon cette source G6za Szoecs, qui s1est S 
plusieurs reprises ouvertement plaint du sort que 
r6servaient, selon lui» les autorit6s roumaines S la 
minorit6 hongroise du pays, a 6t6 convoqu6 le 14 
janvier dernier au commissariat de police de Cluj en 
Transylvanie, oQ il r6side. Des membres de la 
Securitate lui ont alors indiqu6 qu'il "ferait mieux 
de quitter la Roumanie car ce pays ne pouvait plus 
garantir sa s6curit6 ni lui offrir de possibilit6 
d1activit6s politiques et personnelles". 

G6za Szoecs, ag6 de 33 ans> aurait, selon les 
memes sources, 11 intention de demander un visa pour la 
RFA. 

Le po6te# qui 6tait r6dacteur de la revue samizdat 
"Ellenpontok* (contrepoints) jusqu'en 1983» date d 
laquelle la revue a cess6 de paraitrg» avait notamment 
adress6 1'4fc6^d£tiLi5r une "'pttfp n""°rf(l 5 la 

h  n4-f awa- Dans 
cette leTtfre il s 16tait plaint de la "politique 
d'assimilation forc6e de Bucarest d 1*6gard de la 
minorit6 hongroise et des pers6cutions dont cette 
dernidre 6tait victime en Roumanie". 

La minorit6 hongroise de Roumani* esdt estim6e d 
environ deux millions de personnes. 

KM/PSA TZ 

262/266 - (C) AGRA 
Titre Yougoslavie tziganes - Voici 'version corrig6e de 

notre 190- Un responsable tzigane -se plaint1des 
conditions de vie de son peuple dans les pays de 
1'est- BELGRADE, 23 jan 86 (250 MOTS) 

M d e l' 
RnaiiirfHftrrri a d6nonc6 vendredi le sort 

r6serv6 selQn-lui aux populations **tziganes** dans 
les pays de l'est» et notamment en **Roumanie** oO» 

; a"-"t-il af f irm6, "tout leur est pratiquement interdit". 
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Texte "Environ deux millions de Roms vivent ld-bas dans 
des conditions souvent critiques et n1ont aucune 
chance d'am61iorer leur situation. Plusieurs lettres 
ont ete adressies au parti, au gouvernement et au 
pr6sident Nicolae Ceausescu lui-meme, mais jusqu *d 
present en vain", a d6clar6 M.Djuric d l'AFP. 

M.Djuric a cit6 ainsi le cas de la ville de 
T imisjoara, non loin de la frontidre yougoslave, oO 

[seion iujj tout un quarter rom a 6t6, 1'automne 
dernier, "purement et simplement ras6 par les 
autorit6s sans que les gens soient pour autant' 
relogds". ' 

Le secritaire de 1' OMR a aussi 6voq<j6 le cas' des 
800.000 Roms vivant en Bulgarie e^/des 700.000 autres 
r6sidant en TchScoslovaquie, en/£ffirmant que leur 
situation, "sans etre aussi^p^nible que celle des Roms 
roumains, n 16tait gudre pltfs brillante". 

"En Tch6coslovaquJre, a-t-il notamment d6clar6, 
les femmes tziganes .oftt 6t6 st6rilis6es de force au 
d6but des ann6es 7^0h. 

M.Djuric a ^nf in indiqu6 avoir adress6 r6cemment au 
secr6taire aj6f(6ral des Nations Unies, M.Javier Perez 
de Cuellar>r une lettre lui demandant de faire figurer 
la quesUon des Roms d 1'ordre du jour de la prochaine 
asseniW^e g6n6rale de 1 * organisation . 
yWV/PSA T/ 

2 6 3 / 2 6 6  -  (C) AGRA 
Titre Yougoslavie tziganes - Un responsable tzigane 

d6nonce le sort de son peuple dans les pays de 11est-
BELGRADE, 23 jan 86 (250 M0TS) 

des populations **tziganes** dans les pays de l'est, 
et notamment en **Roumanie** oO, a-t-il dit, "tout 
leur est pratiquement interdit". 

Texte "Environ deux millions de Roms vivent ld-bas dans 
des conditions souvent critiques et n'ont aucune 
chance d'am61iorer leur situation. Plusieurs lettres 
ont ete adress6es au parti, au gouvernement et au 
pr6sident Nicolae Ceausescu lui-meme, mais jusqu'd 
present en vain", a d6clar6 M.Djuric d l'AFP. 

M.Djuric a cit6 ainsi le cas de la ville de 
Timis^oara, non loin de la fronti6re yougoslave, oO 
tout un quartfer rom a 6t6, 11 automne dernier, 
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